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In fo Services 
Secrétariat  
Tél. 04.76.89.82.09  
Fax : 04.76.89.83.13  
mair ie@r evel-belledonne.com 
Ouvert au public : 
Lun de 13h30 à 17h00 
Mar de 14h00 à 19h00 
Vend de 14h00 à 18h00 
Sam de 08h30 à 11h30 

Service Animations  
Tél. : 04.76.89.86.00.  En 
cas d'absence, laissez votre 
message sur  le répondeur 
service-animation@revel-
belledonne.com 

Permanence sociale 
CCAS  
Sur rendez-vous auprès du 
secrétar iat de la mair ie 

Services Techniques  
Tél. 04.76.89.81.24  
services-techniques@revel-
belledonne.com 
Vous pouvez les contacter 
directement pour tous les 
problèmes concernant l'eau, 
la voir ie, l'urbanisme. 
Laissez vos messages sur  le 
répondeur téléphonique, ils 
sont relevés quatre fois par  
jour (sauf Week-end).  
Communauté de Communes 
du GRESIVAUDAN 
Tel : 04 76 08 04 57  
Rencontr e sur  RDV avec 
l’ar chitecte conseil 

Bibliothèque 
Municipale 
Tel : 04.76.89.86.45 
www.abiblio.com/revelopac 
Horaires d’ouverture : 
Lundi et jeudi de 16h à 18h 
Samedi de 10 h à 12 h, 
Pendant les vacances 
scolaires tous les samedis de 
10 h à 12 h 

Compteurs d'Eau 
Tout changement de 
locataire ou de propr iétaire 
doit être signalé à la mair ie, 

afin d'effectuer le 
relevé du compteur d'eau. 
Dans le cas contraire, la 
totalité de la facturation 
sera adressée à l'ancien 
locataire ou propr iétaire. 

Assainissement 
Pour tout renseignement  
concernant le Service Public 
d’Assainissement Non 
Collectif, vous pouvez vous 
adresser  à Mme Isabelle 
POULAIN, à la mair ie 
(04.76.89.82.09).  

Infos pratiques EDF GDF   
Accueil clientèle 
téléphonique :  
0 810 668 284  
Urgence Électr icité : 
0 810 333 438 

Collectes Ordures 
Ménagères  
Tournées estivales : 
vPoubelle bleue (tr i) : 
Jeudi de 4h à 11h. 
vAutre poubelle : Lundi de 
4h à 11h. 
Ouverture des déchetteries 
04 76 08 03 03 - 04 38 72 94 30 
CROLLES et St ISMIER : lundi 
au dimanche de 8h30 à 
17h45. 
St Martin d’Uriage (la 
Ronzière) : Lundi au Samedi 
de 8h30 à 17h 45 sauf le 1er 
janvier, 1er  mai et 25 
décembre. 
 

Des objets trouvés sont 
régulièrement ramenés à la 
mairie et ne sont jamais 
réclamés. En cas de perte, 
pensez à venir demander au 
secrétariat. 
 

Retrouvez les archives du 
Revel Dialogue, les 
dernières annonces sur les 
manifestations à Revel et 
plein d’infos utiles sur  
www.revel-belledonne.com 

Assistantes Maternelles Agréées 

ARNAUD Stéphanie, Les Roussets 
BERNARD Nicole, les Jacquets 
BERTSCH Carole, Le Mollard, St Jean  
BŒUF Isabelle Charr ières neuves 
CORDIER Cécile, Les Jacquets 
CUROT Isabelle, Les Guimets 
GEROMIN Caroline, Le Sauzet 
GIRONA Yolande, Le Mont 
GUIBERT Christelle, le Naysord St Jean  
MARCOZ Jacqueline, le Sauzet 
MASTROPIETRO Claire, les Guimets 
ODEZENNE-GAIDET Valér ianne, St Jean 
PLANET Evelyne, Les Roussets 
RIVIER Emmanuelle, Le Cornet 
VIAL DAVID Laurence, Le Couvat St Jean 

Revel Dialogue n° 95 
Date limite de dépôt des articles : 
21 septembre    

Sortie prévue le : 9 octobre   
Responsable de la Rédaction : Thierry 
Mazille 
Comité de rédaction : Jean-Marc  Belleville, 
Céline Bernigaud, Chr istelle Derouet, 
Dominique Capron, Stéphane Mastropietro  
Mise en page et iconographie : Dominique 
Capron, Luc Descotils 

Pour faciliter  la fabr ication du journal, 
merci de taper vos articles sans aucune mise 
en page ni saut de ligne et de nous le 
transmettre par e-mail  à : 

revel-dialogue@revel-belledonne.com 

Les personnes n’habitant pas le village mais 
souhaitant recevoir  le Revel Dialogue 
doivent s’adresser  en mair ie. 
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Le mot du maire 
Je tiens tout d’abord à remercier l’ensemble des 
Revéloises et Revélois qui sont venus en nombre 
voter. Aujourd’hui les règles de la démocratie 
permettent une représentation des différentes 
sensibilités. La campagne a été forte et a donné 
lieu à de nombreux échanges. L’énergie de cette 
nouvelle  équipe qui se met en place donnera l’élan 
pour que se réalise l’ensemble des projets. 

En complément de ce qui fonctionne dans notre 
village au sein des associations ou encore du CCAS,  
nous mettrons en place un comité consultatif pour 
enrichir la participation citoyenne. Vous trouverez 
dans ce journal un article présentant les axes de 
travail de ce comité. 

Certains sujets comme le PLU, la mise en place des 
rythmes scolaires,  l’eau et l’assainissement, 
l’intercommunalité ou encore le projet du PNR de 
Belledonne sont autant de dossiers importants qui 
exigeront de l’ensemble de l’équipe une énergie 
pour qu’ils aboutissent. 

 
L’ensemble de la nouvelle équipe est  déterminé 
pour  être à la hauteur de vos attentes et de 
l’ambition des projets que nous vous avons 
présentés. Un village comme le nôtre ne peut 
réussir qu’en rassemblant toutes les énergies qui 
l’animent. C’est une grande responsabilité qui nous 
est octroyée. Si les décisions sont parfois difficiles à 
prendre en sachant qu’elles ne peuvent satisfaire 
tout le monde, nous nous engageons au sein du 
nouveau Conseil Municipal à ce que les choix que 
nous ferons soient pertinents et répondent au plus 
près des besoins des Revélois.  

Bernard Michon 

Edito  

Le printemps est arrivé …  et avec lui son lot de 
changements  dans notre environnement proche 
et plus lointain : la nature se réveille, la 
végétation sort sa plus belle parure, les animaux 
ont commencé leurs parades amoureuses. 

Un autre changement, important pour notre vie 
locale, est intervenu récemment. Du résultat de 
vos suffrages, une nouvelle équipe municipale 
s’est constituée à l’issue d’une campagne 
discutée et disputée. Le nouveau conseil 
municipal comprend 10 nouvelles « têtes » sur 15 
membres. Les diverses commissions ont été 
formées et vous découvrirez leur composition dans 
ce bulletin. 

D’autres changements sont annoncés… 

La démocratie participative et  ouverte a 
beaucoup été évoquée, voire brandie en 
oriflamme, au cours de la campagne. Il va falloir 
maintenant en définir le fonctionnement, 
l’expérimenter, la partager et la faire vivre. 

Le présent journal et nos modes d’information et 
de communication vont aussi évoluer. Nous 
commençons à travailler le sujet et ne 
manquerons pas de vous tenir informés. 

Mais, en même temps que toutes ces évolutions, 
la vie du village continue.  Vous trouverez dans 
ces pages les informations habituelles sur les 
associations, les rubriques pratiques et autres 
éléments impactant ou aidant notre vie 
quotidienne. De grands évènements sont 
programmés pour réjouir nos week-ends jusqu’à 
l’été : Fête du Sport, Fête de l’Eté, Fête du Bois 
et plein d’autres encore. 

Notre village est toujours aussi actif et vivant. Il 
montre encore et toujours sa vitalité et son envie 
d’aller de l’avant. 

La commission communication  s’engage avec 
passion et motivation à en être un des vecteurs.     

Jean-Marc Belleville pour 
La Commission Communication 

 



  

 

 4

La v ie municipale 

Le printemps s’installe dans nos 
jardins 

Cette année le printemps précoce semble 
vouloir attirer tous les amoureux de la nature 
dans leurs jardins. Nous nous faisons le relais 
d’une information émanant de la Communauté 
de Communes du Grésivaudan qui, pour la 
deuxième année consécutive, propose du 
compost gratuit. Voilà une bonne initiative 
pour pouvoir alimenter jardins et plantations. 

Le compost reste la clé de voûte de la fertilité 
du sol. Il est issu d’un processus biologique de 
conversion et de valorisation des déchets 
organiques. Outre sa qualité nutritive pour les 
plantes, il est tout aussi utile pour la rétention 
d’eau et pour réduire les effets de la sécheresse 
en facilitant le développement racinaire des 
plantes. 

 
Comment utiliser le compost ? 

• Jardins : 5 à 10 litres/m2 légèrement 
enfouis 

• Plantations : 1 volume de compost pour 
3 volumes de terre par trou 

• Gazons : 10 litres/m2 à la création ou 3 
litres/m2 en entretien 

• Fleurs en pot : 1 volume pour 2 volumes 
de terre 

Le compost proposé est produit sur la 
plateforme de compostage de Francin en 

Savoie. Il répond à la norme NF u 44-501 et il 
est autorisé pour l’agriculture biologique. 

Où récupérer ce compost gratuit et en libre-
service ? 

• St Nazaire-les-Eymes => site de broyage 
situé le long de l’autoroute en face des 
lacs de Miribel 

• Saint Ismier => Près du centre équestre, 
juste après les serres 

• Goncelin => Parking du cimetière 
• Chamrousse => Déchetterie à partir de 

fin mai 

Pour plus d’informations, n’hésitez pas à 
contacter Luc Bahurel au 04 76 33 52 05 ou par 
mail : lbahurel@le-gresivaudan.fr et également 
le site de la communauté de communes :  

www.le-gresivaudan.fr/-compostage 

Rappel : la prochaine formation de base de 
guide composteur, gratuite et ouverte à tous, 
aura lieu le mercredi 11 juin de 18 à 21 heures 
(lieu à confirmer). 

Beau printemps à tous.  

Commission COMMUNICATION 

Suppression de la collecte des 
encombrants et du broyage à 

domicile 
La suppression de la collecte dans les communes 
de montagne a été décidée en raison de 
« l’incivilité de certains habitants qui avait 
transformé des points de ramassage en de 
véritables décharges publiques (…) » 
(information des services du Grésivaudan).  

Les habitants des communes des Adrets, Laval, 
Saint-Mury-Monteymond, Sainte-Agnès, la 
Combe-de-Lancey, Revel, Saint-Jean-le-Vieux, 
Saint-Bernard-du-Touvet, Saint-Hilaire-Du-
Touvet et Saint-Pancrasse sont invités à se 
rendre dans l’une des huit déchetteries du 
Grésivaudan pour y déposer leurs encombrants 
(d’usage exclusivement domestique de type 
ferraille ou de type bois) : Crolles, Saint-Ismier, 
le Touvet, Saint-Martin-d’Uriage, Chamrousse, 
Pontcharra, Le Cheylas, Saint-Pierre d’Allevard. 
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Par ailleurs, le service de broyage à domicile est 
également supprimé. Les usagers qui détiennent 
des branchages doivent désormais se rendre 
dans l’une des déchetteries déjà citées. 

Pour tout renseignement : direction de la 
gestion des déchets du Grésivaudan, tél : 
04.38.72.94.30 ; dechetsmenagers@legresivaudan.fr   
 

Comment communiquer entre 
nous ? 

Une nouvelle équipe municipale se met en place 
et nous souhaitons renforcer l’information et la 
communication qu’elle soit municipale, 
associative ou autre. 

Lors des précédents mandats, différents outils 
de communication avaient été mis en place et 
nous souhaitons vous en redonner les modalités 
pratiques : 

La liste Revel-Infos : inscrivez-vous ! 
La liste de diffusion Internet nous est très utile 
pour donner des informations pratiques de la 
mairie (date des conseils municipaux, coupure 
d’eau, travaux, informations relatives à 
l’école…) mais peut être utilisée également 
pour y diffuser des dates d’événements 
associatifs. Elle ne pourra être utilisée pour y 
faire paraître de la publicité même si les 
artisans, commerçants ou restaurateurs peuvent 
y faire paraître une information concernant une 
festivité ou un événement. 

Pour vous y abonner, envoyer un mail à  

sympa@listes.revel-belledonne.com. 

Des élus, actuellement Coralie Bourdelain, 
Thierry Mazille, Christelle Derouet en sont les 
modérateurs.  

Le site Internet www.revel-
belledone.com 
Vous y trouverez également toutes les 
informations pratiques de la commune. 

Un onglet intitulé « l’avis Revélois » est une 
page qui est destiné à toutes les personnes qui 
désirent exprimer leur avis, leur opinion ou 
coup de cœur ou coup de gueule. En effet, pas 
besoin d’adhérer à une association ou d’être au 
conseil municipal pour avoir des choses à dire. 
Cet espace est donc celui de tous les Revélois. 
Tout comme pour le Revel Dialogue, les 
signatures sont vivement recommandées et les 
attaques personnelles et autres règlements de 

comptes sont prohibés. Pour être publié, 
envoyez votre article au Webmaster.  

Le Revel Dialogue 
Journal communal trisannuel, le Revel Dialogue 
nouveau est en préparation. Vous le découvrirez 
dès la rentrée prochaine. 

Pour rappel : 
Le maire et les adjoints reçoivent sur rendez-
vous. Il suffit pour cela de prendre contact avec 
le secrétariat de mairie. 

Thierry MAZILLE,  
Commission Communication 

 

G L’INFO, un nouvel outil du 
Grésivaudan pour mieux s’entendre 
Pour rappel,  téléGrenoble et le Grésivaudan 
proposent un nouvel outil d’information. Il 
s’agit de « G L'INFO », un programme 
hebdomadaire de 13 minutes qui vise à 
promouvoir les actions de la collectivité mais 
aussi celles des communes et des associations 
du territoire.  

Les sujets proposés portent sur des thèmes 
variés tels que l'économie, la solidarité, la 
culture, le sport, la vie de tous les jours, le 
patrimoine. Les informations sont traitées sous 
forme de brèves, interviews, reportages et 
agenda.  

40 émissions ont été diffusées en 2013. Autant 
sont déjà programmées en 2014. La première 
diffusion sur téléGrenoble intervient le lundi à 
17h30 puis 8 rediffusions sont programmées 
jusqu'au vendredi soir: le lundi à 22h30, le 
mardi à 6h30 et 23h30, le mercredi à 16h30 et 
20h30, le jeudi à 13h et le vendredi à 13h et 
17h. 

Pour recevoir et regarder téléGrenoble sur les 
chaînes : 

TNT Orange Alice Free 

38 240 354 334 

 
Chaque émission est mise en ligne le mardi sur 
la page d'accueil du site Internet du 
Grésivaudan: www.le-gresivaudan.fr. 

Notez enfin que les communes, associations et 
salles culturelles peuvent soumettre leurs 
propositions de sujets et actualités directement 
à la journaliste, à l'adresse mail suivante: 
gresivaudan@telegrenoble.net. 



  

 

 6

La dernière émission diffusée depuis le 14 avril 
sur téléGrenoble porte sur les ateliers d'écriture 
de chansons organisés dans plusieurs collèges du 
territoire dans le cadre des actions du CISPD 
(Conseil Intercommunal de Sécurité et de 
Prévention de la Délinquance).  

Le lien de ce sujet est le suivant : 
http://www.le-gresivaudan.fr/-Web-TV-  

Thierry MAZILLE 

 

CCAS 
Bientôt les vacances ! 
L’année scolaire n’est pas encore terminée mais 
peut-être déjà pensez-vous à des projets de 
vacances cet été. Le CCAS propose de soutenir 
les jeunes de 16 à 20  résidant à Revel en leur 
proposant une aide à la préparation et 
l’organisation de leur projet de vacances. Une 
aide financière peut être accordée.  

 

Projet Coup de Pouce, comment s’y 
prendre ? 
Les jeunes qui seraient intéressés par cette 
opération doivent tout d’abord prendre contact 
avec le Service Animation. Dans un premier 
temps, la description du projet permettra de 
savoir si il correspond aux critères de base (être 
âgé de 16 à 20 ans, projet autonome, de 2 nuits 
minimum en France ou en Europe, pendant les 
vacances scolaires). Le Service Animation 
pourra ensuite aider les jeunes dans 
l’élaboration du projet. Si les jeunes souhaitent 
bénéficier d’une aide financière de la part de la 
Mairie, ils devront présenter leur projet au 
comité de pilotage par l’intermédiaire d’un 
dossier à remplir. 

Et si l’été est le temps des vacances pour 
beaucoup, il n’en demeure pas moins que 
nombre de jeunes vivent une passion tout au 
long de l’année et nous leur proposons donc 
également de les soutenir dans leur activité, 

qu’elle soit sportive, musicale ou culturelle. 
C’est le projet Coup de Passion. 

Projet Coup de Passion, comment s’y 
prendre ? 
Cette aide propose aux jeunes de 16 à 20 ans 
qui ont une passion ou qui s'investissent dans 
une activité de leur apporter une aide liée à 
cette passion. Les jeunes devront faire un 
dossier présentant leur Projet Passion au CCAS, 
avec un budget correspondant. Tous les dossiers 
seront étudiés. Le CCAS pourra attribuer jusqu'à 
4 aides par an d’un montant maximum de 250 € 
par projet en fonction de l’appréciation sur 
chaque projet. L'aide sera versée une seule fois 
à un jeune et en retour, le CCAS leur 
demandera de réaliser une action auprès 
d'autres jeunes ou d'autres personnes 
Revéloises. 

Les dossiers sont à retirer au service Animation 
ou à télécharger directement sur le site 
Internet, rubrique « Animation jeunes ». 

Pour 2014 : vous pouvez déposer vos dossiers 
jusqu'au 10 juin à la mairie. 
 

 
 

Jobs d’été 
Nombreux sont les jeunes de Revel qui ont eu 
comme première expérience professionnelle un 
contrat avec la mairie durant les vacances. Nous 
tenons à faire perdurer ce projet et ceci grâce à 
l’investissement des salariés communaux qui les 
reçoivent et les encadrent durant 15 jours. 

Les dossiers des Jobs d’été sont disponibles en 
mairie ou sur le site Internet (Onglet info 
mairie).  

Ils sont à rendre avant le 18 mai 2014 



  

 

 7

Urbanisme 
Permis de Construire  
H DAVID Stéphane, Le Mont de dessus, 

construction d’une maison individuelle 
H DONDEY Fabienne et Didier, Les Contamines, 

modifications concernant l’extension 
H CUROT Philippe, Les Guimets, modifications 

concernant l’abri de stationnement camping-
car 

H ARNAUD Thierry, Les Roussets, extension 
H DAMPNE Marc et Amandine, Les Faures, 

modifications concernant la maison 
individuelle 

H LEROUX Laurence, Les Roussets, Extension 
avec création d’une chambre et d’une terrasse 
couverte 

H GIROUD Philippe, La Bourgeat, Transformation 
de la toiture un pan de la partie accolée en 
deux pans 

H HOMO Valérie, Le Mont, véranda, verrière et 
sas 

Déclaration Préalable 
@ MASTROPIETRO Stéphane, Les Guimets, 

changement de la couverture de l’annexe 

@ BERNARD Gilbert, Les Guimets, construction 
d’un garage 

@ DELMONT Jean-Bernard, Le Galapant, création 
d’un abri bois et sas d’entrée 

@ DAVID Danielle, Les Molettes, réfection de la 
couverture à l’identique 

Certificats d’Urbanisme  
Q MERLIER Jacques et Nicoletta, Combe Rosée, 

transformation d’une grange en habitation sur 
parcelle de 700m² de superficie détachée. 
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Numéros de maisons et GPS… 
Depuis janvier, toutes les habitations de la 
commune sont numérotées et (presque) tous les 
Revélois sont venus retirer le numéro qui leur a 
été attribué en mairie.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les coordonnées de chaque habitation ont été 
immédiatement envoyées aux principaux 
fournisseurs de données GPS et à l'IGN. Il faudra 
cependant attendre encore quelques semaines 
avant que ceux-ci n'actualisent leur base de 
données. Il reviendra alors à chacun de mettre à 
jour son propre GPS. 

Si vous n'avez pas encore retiré votre numéro de 
maison, il est bien sûr toujours temps de le 
faire. Pour cela, il suffit de vous présenter en 
mairie. On compte sur vous. 

Isabelle POULAIN 

EAU et ASSAINISSEMENT 
De l’eau sans chlore 
Le jour de Noël, suite à une rupture de 
canalisations aux molettes, notre système de 
traitement aux UV a été endommagé. Nous 
avons donc été contraints de mettre en place un 
traitement provisoire au chlore pour assurer la 
potabilité de l’eau dans les secteurs : Molettes, 
Le Merger, Charrières Neuves, Les Roussets, le 
Soubon, Le Mont et la Sarazine.  

Le délai d’approvisionnement ne nous a pas 
permis de changer les lampes UV avant courant 
mars. Aujourd’hui tout est rentré dans l’ordre 
et nous tenons à remercier les services 
techniques pour leur intervention.  

Recherches de fuites 
La campagne de recherches de fuites suit son 
cours.  Des fuites, une fois localisées, ont été 
réparées dans les secteurs des Faures, des 
Martinots, des Molettes et de Charrières Neuves. 
Bien évidemment, nous sommes conscients de la 
gêne occasionnée par les coupures d’eau 
obligatoires et nécessaires à chaque 
intervention.  

A la remise en eau, il peut survenir une casse 
sur le réseau qui nous oblige à intervenir au plus 
vite. Dans ce cas, nous passons une information 
par voie écrite dans les boîtes aux lettres quand 
cela est possible, ainsi qu’un message sur le 
répondeur des services techniques (04 76 89 81 
24).  

Mais par contre, nous relayons toute 
information par mail via la liste « Revel-info » 
(Cf. article Communication mairie page 5). 
Nous vous encourageons donc à vous inscrire dès 
aujourd’hui sur cette liste  et à faire preuve de 
solidarité dans votre voisinage si vous avez 
connaissance de personnes n’ayant pas Internet.  

La recherche de fuites n’est pas totalement 
terminée. Il reste encore des secteurs à 
contrôler. L’objectif de cette campagne est 
d’améliorer le rendement de notre réseau et 
nous vous présenterons les résultats 
prochainement. 

 

Épandage des boues de la STEP 
Après 12 ans de fonctionnement, nous sommes 
amenés à curer les boues des lits de roseaux de 
2 bassins de la station d’épuration. Ce travail se 
fera début mai par la société SEM (Saint 
Badolph, 73). Les boues seront alors compostées 
sur le site de Villard-Bonnot ou épandues sous 
réserve que la Direction Départementale du 
Territoire nous donne son accord.  

Cette solution nécessite des analyses des boues 
et du sol sur lequel elles pourraient être 
épandues. De plus, il est préférable de  trouver 
des terres agricoles les plus proches possible 
pour que l’impact environnemental soit 
intéressant. La même opération sera menée en 
2015 sur les deux derniers bassins.  

 

Captage de Freydières 
L’entreprise ACE a terminé les travaux de 
clôtures du périmètre immédiat du captage. La 
mise en conformité de ce captage est donc 
terminée et nous lancerons les travaux des 
autres captages courant 2015. 

Cette opération qui est obligatoire sera 
subventionnée à hauteur de 50 % par l’Agence 
de l’Eau soit 55 334€. On vous présentera le 
bilan chiffré de l’ensemble des travaux  une fois 
tous les captages protégés. 

Coralie BOURDELAIN 



  

 

 9

CR des conseils  municipaux 

Petit changement... 
Les comptes-rendus sont, dans leur totalité, 
visibles en mairie et le seront très 
prochainement sur le site internet de la 
commune. Nous avons choisi de commenter 
certaines délibérations dans un souci 
pédagogique et de transparence. Quatre 
conseils municipaux ont eu lieu depuis la 
dernière parution du RD 94. 

Conseil du 28 janvier  
OBJET : DEMANDE DE SUBVENTION CONTRAT 
NATURA 2000 
Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal 
que la Présidence du Comité de Pilotage est 
actuellement assurée par le Maire de Revel et 
que la structure porteuse du DOCOB est la 
commune de Revel. 
Il convient, comme chaque année, de délibérer 
sur le projet et le plan de financement du poste 
de l'animateur lié au DOCOB. 
Comme les années précédentes, ce poste est 
subventionné à 100 %. 
Après délibération, le Conseil Municipal 
approuve à l'unanimité ce projet et le plan de 
financement suivant : 
• Coût du projet 2014 :  16193,10 € 
• Subvention État :   8096,55 € 
• Subvention EU :   8096,55 € 
=> Natura 2000 : 

Trois communes sont concernées  pour le site de 
Belledonne (Chamrousse, Revel et Saint Martin 
d’Uriage). Notre commune est structure 
porteuse du projet. Une personne est salariée à 
mi-temps et toutes les charges afférentes à ce 
projet sont remboursées et donc financées à 
100% par l’Europe et L’État. 

Ce projet porte sur des actions précises 
(ouverture du milieu pour la nidification du 
tétras-lyre, panneaux d’information…) mais a 
aussi comme objectif la mise en réseau de tous 
les acteurs du site (Chasseurs, alpagistes…). 

 
OBJET : DEMANDE DE SUBVENTION POUR 
GROS TRAVAUX ROUTES COMMUNALES 
Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal 
les travaux à effectuer sur des murs supportant 

des routes communales. Le montant hors taxes 
estimé s'élève à 22.940,00 €. Après 
délibération, le Conseil Municipal autorise à 
l'unanimité Monsieur le Maire à effectuer une 
demande de subvention auprès du Conseil 
Général de l'Isère. 

=> Chaque année, le budget communal est 
impacté par les travaux de voirie (entretien et 
grosses réparations). Les subventions du Conseil 
Général  étaient allouées pour l’entretien 
courant. Aujourd’hui seuls des travaux de 
grosses réparations sont subventionnés et 
exigent de notre part la présentation d’un 
dossier spécifique. 
 

Conseil du 28 février 
Ce conseil municipal avait pour ordre du jour 
l’approbation des comptes 2013 et le vote des 
budgets 2014 (Communal et Eau 
Assainissement). Cf. article sur le budget. 
 

Conseil du 28 mars 
Suite aux élections, ce conseil municipal avait 
pour but d’installer le nouveau Conseil 
comprenant l’élection du maire et des adjoints.  
Au vu du nombre d’habitants, la commune  peut 
prétendre à 4 adjoints. Nous avons décidé d’en 
élire seulement 2 pour le moment. Nous serons 
amenés à élire les suivants en fonction des 
besoins. Le Conseil Municipal choisira selon la 
disponibilité et l’investissement des membres 
du Conseil.  
 
ELECTION DU MAIRE ET DES ADJOINTS 
Bernard MICHON est élu  maire  à la majorité 
(12 voix pour et 3 blancs) 
Coralie BOURDELAIN est élue 1ère adjointe à la 
majorité (12 voix pour et 3 blancs) 
Thierry MAZILLE est élu 2ème adjoint à la 
majorité (12 voix pour et 3 blancs) 
 
TABLEAU DE CLASSEMENT DU CONSEIL 
MUNICIPAL 

La liste Revel Passionnément a obtenu 3 élus 
pour siéger au Conseil Municipal correspondant 
aux 3 premiers de la liste : Thierry BROSSEAU, 
Odile TERRIER, Jean Paul BELLIN.  
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Les 2 premiers ne souhaitant pas faire partie du 
conseil municipal, Monsieur le Maire énonce les 
démissions suivantes : 
Thierry BROSSEAU, Odile TERRIER, Bénédicte 
COHU GARDE, Véronique ACQUADRO, Philippe 
GIROUD, Dominique BOUVIER. 
 
Les élus de la liste Revel Passionnément sont 
donc les suivants : Jean-Paul BELLIN, Frédéric 
GEROMIN, Alain GUIMET. 
  

Conseil du 17 avril 
Le Conseil Municipal s’est réuni pour élire les 
représentants de la commune dans les 
différents organismes extérieurs (commission 
d’appels d’offres, CCAS, Syndicats, ADABEL…) 
mais aussi pour constituer les différentes 
commissions communales et de voter les 
délégations consenties au maire.  
Auparavant, lecture a été faite de la charte de 
l’élu local. 

Vous trouverez dans ce numéro, une 
présentation et la liste des représentants dans 
toutes ces instances.  
Ont également été votées lors de ce conseil 
municipal, les indemnités du maire et des 
adjoints. 

Le maire percevra une indemnité de 1520,58 € 
brut soit 1110,34€ net. Les 1er et 2ème adjoints 
percevront une indemnité de 627,24 € brut soit 
561,13 € net. 

Concernant la réflexion sur la démocratie 
ouverte, un groupe de travail a été constitué 
pour travailler à la création d’un comité 
consultatif sur le sujet. La constitution du 
comité fera l’objet d’une délibération  par le 
Conseil Municipal. Il a été décidé que ce comité 
aura l’appui technique de Jean Paul Durand qui 
anime le groupe de travail.  

 Thierry MAZILLE, Isabelle GAUTHE 

Le tableau de classement du Conseil Municipal 
est le suivant, sachant que l'ordre est défini 
suivant l'article L2121-1 du Code Général des 
Collectivités Territoriales, à savoir qu'après le 
maire et les adjoints, il convient de mettre dans 
l'ordre, la 1ère liste ayant eu la majorité aux 
élections, puis la 2ème liste, et à l'intérieur de 
chaque liste par ordre d'âge du plus âgé au plus 
jeune. 
 
Voici donc l’ordre officiel du nouveau conseil.  
 

 

 

 

 

Tableau du conseil munic ipal de REVEL 
Maire MICHON Bernard 

1ère adjointe BOURDELAIN Coralie 
2ème adjoint MAZILLE Thierry 

    
1er conseiller PELLETIER Vincent 

2ème conseiller BELLEVILLE Jean Marc 
3ème conseiller REAULT Catherine 

4ème conseiller LEROUX Laurence 
5ème conseiller GAYET Sandrine 

6ème conseiller MASTROPIETRO Stéphane 
7ème conseiller FIAT Lionel 
8ème conseiller BERNIGAUD Céline 

9ème conseiller DEROUET Christelle 
    

10ème conseiller BELLIN Jean Paul 
11ème conseiller GUIMET Alain 

12ème conseiller GEROMIN Frédéric 
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Le nouveau Conseil Municipal 

Les élus 

 
    B. Michon         C. Bourdelain     T. Mazille         V. Pelletier  J.M. Belleville 

 
     C. Reault            L. Leroux        S. Gayet       S. Mastropietro       L. Fiat 

    
       C. Bernigaud C. Derouet   J.P. Bellin       A. Guimet   F. Geromin 

 
  

Résultats des élections municipales 
Le 23 mars dernier se sont déroulées les élections municipales. 
Voici officiellement les résultats pour la commune de Revel : 

Population :     1405 
Inscrits:     1151 
Votants :    863=74,98% 
Exprimés :    848=73,68% 
Revel avance :     454=53,54% soit 12 élus 
Revel passionnément :    394=46,46% soit 3 élus 
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Les commissions 
L'article L2121-22 du Code Général des Collectivités Territoriales permettant au Conseil Municipal de 
constituer des commissions d'instruction. Ce Conseil Municipal a voté les commissions suivantes 
(sachant que le maire est président de droit de chaque commission). 
(Commissions délibérées en conseil municipal le 17/04/14). 
 
Nous vous présentons l’ensemble des commissions et des délégations consenties au maire par le 
Conseil Municipal. Chaque commission vous informera ultérieurement de l’ensemble des projets sur 
lesquels elle travaillera. Ce sera ainsi l’occasion de vous présenter son mode de fonctionnement et de 
quelle façon centaines commissions pourraient s’ouvrir dans un cadre extra municipal. 

  

A ces commissions votées en Conseil Municipal, il convient d’ajouter d’autres instances telles que le 
CCAS et la Commission d’appels d’offres dont voici la constitution : 

 

CENTRE COMMUNAL D’ACTIONS SOCIALES (CCAS) :  
Président : Bernard MICHON 

Le Conseil Municipal fixe le nombre des membres du Conseil d’Administration à 10 personnes qui se 
répartissent ainsi :  

5 membres élus au sein du Conseil Municipal : Thierry MAZILLE, Laurence LEROUX, Sandrine GAYET, 
Coralie BOURDELAIN et Catherine REAULT. 

5 membres extérieurs au Conseil seront intégrés au CCAS. Ils seront les représentants des personnes 
âgées, de la cantine, de l’AFR, des personnes handicapées et de l’ADMR.  

Commission Responsable Equipe 

FINANCES Bernard MICHON Cather ine REAULT, Coralie BOURDELAIN, Jean-Marc 
BELLEVILLE, Sandrine GAYET, Frédéric GEROMIN 

TRAVAUX Coralie BOURDELAIN Stéphane MASTROPIETRO, Cather ine REAULT, Jean-
Paul BELLIN 

URBANISME Bernard MICHON Cather ine REAULT, Chr istelle DEROUET, Lionel FIAT, 
Jean-Paul BELLIN 

EAU ET ASSA INISSEMENT Coralie BOURDELAIN Vincent PELLETIER, Jean-Marc BELLEVILLE, Chr istelle 
DEROUET, Cather ine REAULT, Frédéric GEROMIN 

ANIMATION JEUNESSE Thierry MAZILLE Céline BERNIGAUD, Chr istelle DEROUET, Coralie 
BOURDELAIN 

ANIMATION ASSOCIATIONS Thierry MAZILLE Jean-Marc BELLEVILLE, Sandrine GAYET, Alain GUIMET 

FORÊTS SENTIERS Vincent PELLETIER Stéphane MASTROPIETRO, Cather ine REAULT, Alain 
GUIMET 

AGRICULTURE Lionel FIAT Laurence LEROUX, Alain GUIMET 

COMMUNICATION Thierry MAZILLE Jean-Marc BELLEVILLE, Chr istelle DEROUET, Stéphane 
MASTROPIETRO, Céline BERNIGAUD, Dominique 
CAPRON (en appui technique sur  le Revel Dialogue) 

ECOLE ET PERISCOLA IRE Sandrine GAYET Coralie BOURDELAIN, Chr istelle DEROUET, Vincent 
PELLETIER 

CULTURE, PATRIMOINE, 
TOURISME, ARTISANAT 

Coralie BOURDELAIN Vincent PELLETIER, Céline BERNIGAUD, Jean-Marc 
BELLEVILLE, Thierry MAZILLE 
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COMMISSION D’APPEL D’OFFRES : 
Président : Bernard MICHON 

Membres : Coralie BOURDELAIN, Christelle DEROUET, Stéphane MASTROPIETRO. 

Membres suppléants: Alain GUIMET, Thierry MAZILLE, Catherine REAULT. 

 

D’autres instances extérieures nécessitent la présence d’élus dont voici la désignation et leur 
composition :   

• Délégués représentant la commune de Revel au sein du Syndicat des Energies du 
Département de l’Isère :  

o Bernard MICHON, délégué titulaire 

o Coralie BOURDELAIN, déléguée suppléante  

• Délégués représentant la commune de Revel au sein du Syndicat mixte du collège de Domène  

o Coralie BOURDELAIN, Sandrine GAYET, déléguées titulaires 

o Christelle DEROUET, Thierry MAZILLE, délégués suppléants  

• Délégués représentant la commune de Revel au sein de l’Assoc iation Espace Belledonne 

o Bernard MICHON, délégué titulaire 

o Frédéric GEROMIN, délégué suppléant 

• Délégués représentant la commune de Revel au sein de la Mission Locale 

o Thierry MAZILLE, délégué titulaire 

o Laurence LEROUX, déléguée suppléante 

• Délégués représentant la commune de Revel au sein du l’association ADABEL 

o Lionel FIAT, délégué titulaire 

o Laurence LEROUX, déléguée suppléante 
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La démocratie ouverte à Revel : le chantier est lancé ! 

F Comment soutenir et dynamiser la participation citoyenne dans le village, et 
faciliter le débat citoyen ? 

F Comment démocratie participative et démocratie représentative peuvent coexister 
en complémentarité ? 

F Comment aller au bout du principe de transparence - c'est à dire rendre accessible 
et compréhensible les politiques menées - sans compromettre l'efficacité de 
l'activité municipale ? 

F Comment certains projets peuvent être construits avec les Revélois, et comment 
s'assurer que ces Revélois soient représentatifs de la diversité du village ? 

F Quels outils trouver ou inventer ensemble pour permettre une communication et un 
dialogue simple, permanent, constructif entre citoyens et élus ? 

F Quels enjeux, quels outils permettront aux plus grand nombre de contribuer, 
s’impliquer dans ce processus de démocratie ouverte ? 

Voilà un aperçu des questions soulevées pendant la campagne électorale à Revel...questions 
passionnantes dont nous avons voulu nous saisir rapidement. 

C'est pour relever ce défi qu'un Comité Consultatif Démocratie Ouverte (CCDO) est en cours de 
création. 

Pour l'instant un groupe de travail a été constitué, composé de 7 élus (Stéphane Mastropietro, Céline 
Bernigaud, Vincent Pelletier, Coralie Bourdelain, Jean-Paul Bellin, Bernard Michon, Thierry Mazille) et 
animé bénévolement par Jean-Paul Durand (Formateur aux approches systémique centrée 
compétences, animateur d'analyse de la pratique professionnelle, coach certifié). 

Un travail en concertation avec le Conseil Municipal permettra de définir prochainement le mandat 
confié à ce Comité, et les modalités d’ouverture à de nouvelles personnes. 

Comme son nom l'indique, le CCDO appuiera ses réflexions sur le modèle de la Démocratie Ouverte, 
qui repose sur 3 piliers : la transparence, la participation, la collaboration (plus d'informations sur 
http://democratieouverte.org/) 

Nous souhaitons avancer dans ce projet à la vitesse qui nous permettra de garantir ces principes. La 
parution de ce Revel Dialogue vient nous trouver alors que nous ne sommes que dans les premiers pas 
de cet enthousiasmant chantier, mais nous tenions à vous en informer. 

Quel est notre état d’esprit ? 

Nous ne détenons aucune vérité. Nous souhaitons avancer de façon pragmatique. 
Seul chaque pas posé nous permettra d’en apprécier l’utilité, la fonctionnalité et la 
pertinence grâce aux effets et conséquences qu’il aura dans la réalité pour servir la 
démocratie ouverte. 

Aucun pas n’est une erreur, il est un apprentissage permettant les ajustements nécessaires. Nous 
voulons ouvrir un espace où nous pourrons sortir des jugements figeants pour construire avec vous les 
pas les plus utiles ! 
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Suivi chronologique du CCDO 

 

Date / Période Etape 

 Campagne électorale 

 Engagement sur la démocratie ouverte (DO) 

23 mars 2014 Début de la Mandature 

 
Création du Comité Consultatif démocratie 

Ouverte (CCDO) 

8 avril 2014 
1ère réunion du groupe de travail sur le 

fonctionnement interne du CCDO 

17 avril 2014 
2ème réunion du groupe de travail sur les missions 

du CCDO 

A venir 
Définition par le Conseil Municipal du mandat du 

CCDO et des modalités d’ouverture 

12 mai 2014 Prochaine réunion du CCDO 

 
 
Nous vous communiquerons régulièrement l'avancée de notre travail, via le Revel Dialogue et les 
brèves, et via le site Internet de la commune. Pour assurer la transparence, les ordres du jour et 
comptes rendus de nos réunions seront accessibles dans un classeur en mairie. 

L’équipe du CCDO. 
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Budget 
Un budget de transition 
Le budget a été voté en février 2014. Compte tenu des informations à notre disposition sur 
l’attribution des dotations et de leur montant, nous avons opté pour la prudence en ce qui concerne le 
budget prévisionnel.  

 

La loi de finances 2014 se caractérise par 
une diminution des dotations versées par 
l'État qui concentre l'effort de 
rétablissement des finances publiques par 
une réduction des dépenses publiques.  

Ce contexte a des répercussions sur les 
finances des collectivités territoriales 
mises à contribution dans le cadre du 
pacte de confiance et de responsabilité. 
L'année 2014 est une année de 
changement de mandat pour les 
municipalités et les intercommunalités.  

Aussi nous avons envisagé le budget 2014 
comme un budget de transition qui 
garantit la continuité de ce qui est 
engagé, tout en permettant le 
fonctionnement des services au même 
niveau de qualité et de solidarité sociale: 

• ne pas augmenter la pression 
fiscale des ménages (taux des 
différentes taxes inchangés), 

• maintenir la politique sociale de 
la commune et la qualité des 
services publics, 

• poursuivre  la politique du non 
recours à l'emprunt. 

 

 

 

Principaux investissements prévus en 2014 

Elaboration du plan local d'urbanisme 50 000,00 € 

Réfection de murs de soutènement de voirie 33 400,00 € 

Travaux ou étude sur bâtiments publics 25 000,00 € 
Abri  s tockage sel + matériel services techniques 22 200,00 € 

 

  

BUDGET COMMUNAL 

Dépenses de fonctionnement Budget 2014 

Fra is généraux 356 168,00 € 

Fra is de personnel 551 600,00 € 

Atténuation de produits 16 580,00 € 

Autres  charges 240 118,00 € 

Charges financières, exceptionnelles et 
opération d'ordre 13 464,00 € 

Dotations aux amortissements 6 561,00 € 

TOTAL 1 184 491,00 € 

    

Recettes fonctionnement Budget 2014 

Atténuation de charges 4 164,00 € 

Produits Services 114 000,00 € 

Impôts taxes 642 200,00 € 

Dotations et participations 326 021,00 € 

Autres  produits 14 000,00 € 
Produits financiers et produits 
exceptionnels 9 500,00 € 

Opération d'ordre entre section 2 261,00 € 

Sous-Total 1 112 146,00 € 

Résultat reporté 72 345,00 € 

TOTAL 1 184 491,00 € 
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Le budget 2014 intègre de nouvelles dépenses comme la mise en place 
des rythmes scolaires dont l'impact n'est pas encore précisément chiffré, 
la reprise de la garderie périscolaire sur une année complète (au lieu de 
4 en 2013), et une augmentation des cotisations sociales. Une part de 
ces nouvelles dépenses sera compensée par des recettes (familles pour 
le périscolaire, État, CAF et familles pour la réforme des rythmes 
scolaires – partiellement). 

Sur le plan des recettes, nous avons anticipé la baisse de la Dotation 
Globale de Fonctionnement versée par l'État (- 7000 €) ainsi que certaines dotations ou attributions de 
compensation (-34 000 €).  

Nous n'intégrons pas  les recettes de ventes de bois dans le budget prévisionnel. Elles apparaissent 
cependant dans l'excédent cumulé de l'année précédente. 

Pour rappel : la totalité des comptes administratifs et des budgets sont disponibles en mairie et 
seront prochainement mis en ligne sur le site de Revel Belledonne. 

Budget de l’eau et assainissement 
Le budget de l’eau et de l’assainissement est  séparé du budget communal. Cependant, compte tenu 
des besoins importants sur notre commune, nous continuerons à subventionner le budget de l’eau pour 
un montant de  104 700€  (dont 50 000 € pour des travaux d’investissement et 547 000 € pour les 
remboursements de l’emprunt).  

Compte tenu des ventes d’eau en diminution,  et des coûts de fonctionnement tant de la station 
d'épuration que de l'approvisionnement en eau (traitement) et de la poursuite de la rénovation du 
réseau d'eau potable, nous devrons nécessairement augmenter  progressivement le prix de l'eau et de 
son traitement afin de maintenir un budget équilibré. Néanmoins les prix appliqués à Revel restent 
relativement bas par rapport aux communes similaires (montagne).  

 BUDGET DE L'EAU 

Dépenses de fonctionnement Budget 2014 

Fra is généraux 87 100,00 € 

Fra is de personnel et frais assimilés 42 000,00 € 

Atténuation de produits 16 870,00 € 

Charges financières, exceptionnelles et opération d'ordre 35 300,00 € 

Dotations aux amortissements 96 281,00 € 

Vi rement à la section d'investissement 41 582,00 € 

TOTAL 319 143,00 € 

    
Recettes fonctionnement Budget 2014 

Ventes produits 175 033,00 € 

Subventions 5 400,00 € 

Produits exceptionnels 138 710,00 € 

TOTAL 319 143,00 € 

 
Principaux investissements prévus en 2014 

Mise en conformité des captages 43 800,00 € 

Travaux d'assainissement + eau potable 80 356,00 € 

Autres  travaux 29 398,00 € 
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Service Animation Jeunes

Une belle saison 

 

Ski du mercredi 
Cette année, 9 sorties de ski ont été réalisées 
dont 8 à Chamrousse et 1 journée aux 7 Laux. 
31 enfants ont pu profiter de cette belle saison 
et passer, pour ceux qui le souhaitaient, les 
tests ESF (12 passages, 5 réussites). 

Encore merc i à l'équipe des 19 bénévoles du 
mercredi, toujours motivés et de bonne 
humeur pour accompagner vos enfants! 

Nous souhaitons faire un clin d'œil particulier à 
Jean Claude Peuzin, Henry Bec Luca, Patrice 
Flamand et Jérôme Valentin. Ils n'ont pas 
d'enfants inscrits et pourtant ils sont fidèles au 

rendez-vous avec vos enfants depuis de 
nombreuses années !! Un grand merci à eux ! 

 

Ski du samedi 
21 jeunes âgés de 11 à 13 ans et 36 de plus de 
14 ans ont pu profiter des 8 sorties de ski 
organisées à Chamrousse. C'est à la Toussuire 
que c'est déroulée la dernière sortie. 

 

Un grand merci à l'équipe de bénévoles du 
samedi pour l'encadrement, leur patience, et 
leur motivation sans faille. 

Stage 
Une stagiaire au service animation... 

Lori a réalisé un stage d'une semaine au sein du 
service animation du 20 au 24 janvier dans le 
cadre du stage obligatoire de troisième. Une 

bonne semaine. 

Les vacances de février 

Animation jeunes 11-17 ans  
Des vacances sportives : 
Airboard, Curling, Yooner, Snowracer 
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Les vacances de printemps 
Accueil de loisirs Scoubidou  
(6-11 ans) 
Le centre ouvrira ses portes du lundi 27 avril au 
mercredi 7 mai. Vos enfants seront accueillis 
par Amélie et Sophie, animatrices. 

La semaine sera d'Art d'Art...Elle s'articulera 
autour d'un stage dessin animé par Karine 
Novince. Le mercredi 30, nous nous rendrons au 
MAGASIN (centre national d'art contemporain) 
pour des ateliers « découverte ». 

Des animations de tout type seront proposées : 
activités manuelles, sportives, artistiques, jeux, 
grands jeux... 

Animation jeunes 11-17 ans :  
Les activités se dérouleront du lundi 27 avril au 
mercredi 7 mai. Au programme : préparation 
des camps d'été, cinéma et découverte du 
MAGASIN, accrobranche, battlefield, et journée 
Paladru (visite du musée archéologique et 
aviron) 

 

Les vacances d’été 
Accueil de loisirs Scoubidou  
(6-11 ans) 
Le centre ouvrira ses portes du lundi 7 au 
vendredi 25 juillet. 

Le programme ainsi que les dates d'inscription 
seront disponibles dans les prochaines Brèves et 
sur le site Internet courant mai. 

Animation jeunes 11-17 ans :  
Collégiens - Lycéens 
Les camps d'été :  
Cet été, 3 camps seront proposés :  
§ un séjour 11-14 ans du 7 au 14/07/2014 
§ un séjour 14-16 ans du 14 au 19/07/2014 

(à un jour près) 
§ un séjour 15-17 ans du 21/07 au 

28/07/2014 
Vous recevrez toutes les informations relatives à 
ces camps ainsi que les dates et documents 
d'inscription dans le Bulletin des Jeunes après 
les vacances de printemps. 

Contact : Service animation / Mairie de Revel 
04.76.89.86.00 ou 06.87.71.53.04 
service-animation@revel-belledonne.com 
www.revel-belledonne.com Rubrique Animation 
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La v ie des associations 

APAQ 
Soirée Choucroute le  22 février à St 
Jean Le Vieux 
Lumignons, nappes colorées compositions 
florales, le ton était donné. 

7,5 kg de poissons, crevettes, 12 kg de choux, 
pommes de terre, oignons (et quelques 
ingrédients dont nos trois cuisinières gardent le 
secret). Il fallait bien cela pour régaler nos 45 
convives réunis pour la traditionnelle 
choucroute de l’APAQ.  

Crèmes, tartes et gâteaux en tous genres. 
Chacun avait rivalisé d’imagination. La magie du 
repas partagé. 

 
Accordéon, percussions, voix et guitare, la 
cerise sur le gâteau pour terminer cette soirée 
bien dans le ton de l’APAQ. 

 
Rendez-vous à l’automne pour préparer la 
prochaine choucroute et en début d’année 
prochaine pour la déguster. 

L’AMAP de Revel 
Qu’est-ce qu’une AMAP : Le concept AMAP 
(Association de Maintien de l’Agriculture 
Paysanne)  repose sur un partenariat entre un 
agriculteur et un groupe de consommateurs 
fondé sur les valeurs suivantes : 
• La proximité, la solidarité, l’équité, la 

transparence et la confiance, la convivialité, 
la qualité des produits. 

 

• Un groupe de consommateurs achète à 
l’avance une part de récolte d’un 
agriculteur sur une saison déterminée.  

• En retour, le dit agriculteur s’engage à 
fournir périodiquement, à un prix fixe et 
constant, des produits de qualité en 
respectant la charte des AMAP.  

Il s’agit bien d’un partenariat et non d’un 
simple contrat. La solidarité des consommateurs 
se manifeste par leur engagement économique 
et financier. Pour que l’AMAP puisse fonctionner 
chaque consommateur doit prendre part à 
l’organisation et à la gestion de l’AMAP. 

Vous  trouverez des informations complémentaires 
sur le site http://www.reseau-amap.org/amap.php. 

L’AMAP 
de 
Revel 
existe 
depuis 
7 ans, 
elle 

privilégie les produits issus de l’agriculture 
biologique et locaux. Le nombre de familles 
adhérentes (pour un ou plusieurs produits) était 
en 2013 de 39. Nous avons des contrats pour les 
produits suivants : 

• légumes : une fois par semaine de juin à 
décembre (pour la saison 2013) 

• poulet : une fois par mois de septembre 
à juin 

• fruits d’été (cerises, abricots, pêches et 
raisins) de mai à septembre en fonction 
des fruits et de leur maturité via le 
groupement inter-amap du Grésivaudan. 

• farine, châtaignes et produits dérivés,  
et viande d’agneau : occasionnellement. 

Actuellement nous sommes à la recherche d’un 
producteur de légumes (celui des saisons 
précédentes a ouvert un magasin de 
producteurs et ne souhaite plus livrer les 
AMAP). 

Si vous souhaitez  faire partie de l’AMAP de 
Revel ou si vous voulez plus de préc isions sur 
son fonctionnement, n’hésitez pas à contacter 
Martine RITTER au 04.76.89.84.04 
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Les recettes de l’APAQ 
Alimentation de qualité, santé qualité de vie 
mais aussi partage. Nous avons donc décidé de 
vous faire partager nos petites recettes. 

Pesto à l’Ail des Ours 
Dans votre panier, 2 à 3 
poignées de feuilles d’Ail 
des Ours (on peut mettre 
quelques tiges florales sans 
le bouquet floral) 

Jeter les feuilles 2 minutes 
dans l’eau bouillante, les 
égoutter et les mixer 
finement. 
 

Broyer  2 à 3 poignées de noix ou mieux des 
noisettes. 
Ajouter 2 à 3 c à soupe d’huile de noix. 
Des aromates : 4/5 coques de cardamome : 
écraser au pilon les petites  graines noires qui 
se trouvent à l’intérieur. 
Sel / Poivre. 
Cette préparation peut être utilisée  pour 
agrémenter un plat de pâtes ; mettre sur des 
toasts… 

  Citrons confits 
Pour un grand  bocal 
prévoir 5 citrons (bio). 
Bien les brosser. Les 
couper en tranches 
fines. Les ranger dans 
le bocal  à plat en 
prenant soin de 
parsemer quelques 

pincées de sel de Guérande. Couvrir au ¾ 
d’huile d’olives. Compléter le dernier ¼ par de 
l’eau. 

Laisser confire 15 jours minimum, avant 
utilisation, en remuant 2/3 fois les premiers 
jours. Se garde plusieurs semaines sans 
précautions particulières. 

Tarte aux orties 
Dans votre panier 
mettre une dizaine de 
poignées de têtes 
d’ortie et/ou de grosses 
feuilles sans le pétiole 
de la feuille. 

Après les avoir lavées à 
grande eau, jeter les 

orties dans un faitout. Les faire réduire en 
remuant de temps en temps. Les mixer. 

Une pâte brisée, la cuire à blanc (10 mn) 

Faire confire 2/3 oignons après les avoir coupés 
finement. Les  déposer sur le fond de tarte. 
Répartir un peu de sel sur le fond de tarte. 
Battre 2 œufs dans un peu de crème semi- 
liquide. Les incorporer aux orties. Ajouter un 
beau bouquet de persil finement ciselé. Verser 
le tout sur la tarte. 
Les aromates : gingembre généreusement 
(surtout s’il est en poudre) sel /poivre. 
Cuire 1/2h à 180°/200°. 
A  déguster tiède avec une salade verte. 
Pour agrémenter la tarte, remplacer une partie 
de la farine par du  tourteau de noix  ou une 
partie de la matière grasse   par 2/3 c à soupe  
d’huile de noix. 

Désinfectant multi usages 
Matériel : Bidon opaque de 2 litres 
entonnoir cuillère à soupe 

Ingrédients : bicarbonate de soude, vinaigre 
blanc (ou alcool), huiles essentielles (H.E.), eau 

Recette (dans l'ordre) :  
• 2 cs de bicarbonate de soude (+facile à 

transvaser avec 1 entonnoir) 
• 2 litres d'eau chaude, mélanger 
• préparer dans 1 verre 1 cs de vinaigre blanc 

et 1 à 3 cs d'un mélange d'huile essentielle 
(par exemple 1cs d'H.E. de citron+1 cs de 
pin et d'1 cs de tea tree et de cannelle) 

• verser dans le bidon (entonnoir) 
• fermer le bouchon et agiter fortement 

Utilisation : Bien secouer avant chaque 
utilisation. Il s'utilise pur sur 1 éponge pour les 
surfaces à désinfecter (plan de travail, 
poubelles, les toilettes par exemple).  
Ne pas rincer. 

N.B. Ce produit est assez cher en raison des 
huiles essentielles qu'il contient. Il peut 
cependant durer plusieurs mois. 

Ce produit (comme l'eau de javel) ne nettoie 
pas, c'est un désinfectant qui plus est, sent très 
bon. 
Il est possible de diviser les quantités par deux, 
cela marche aussi ! 
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Demandez le programme 
• 14 juin : Fête de l’été le avec les 

traditionnelles assiettes de l’APAQ 
• 18 octobre : atelier/ conférence sur les "38 

fleurs du docteur Bach animé par Marie -
Laure Olek-Trichet. Découvrez le pouvoir 
transformateur des  élixirs de plantes 
qui  aident à mieux gérer et libérer les 
émotions bloquées (stress, peur,  doute, 
solitude, etc.) 
L'animation se fera sous forme ludique et 
inter active afin que chacun puisse 
commencer à  s'approprier l'usage de chacun 
des "remèdes", le plus connu et utilisé étant 
le "Rescue". 

Venez nous rejoindre à l’APAQ et vous pourrez 
aussi découvrir : 
• La cueillette et la cuisine des plantes 

sauvages 
• La fabrication du pain au levain 

Le Bureau  
apaq@revel-belledonne.com. 

 

AFR Reveloisirs 
Les évènements à venir 
Voici votre agenda jusqu’aux vacances scolaires, 
vous n’aurez pas le temps de vous ennuyer, 
cette fin d’année sera encore riche en activités 
en tous genres, profitez-en ! 

§ 14 mai : Atelier Danse Africaine 
§ 17-18 mai : Week-end représentations 

théâtrales 
§ 18 mai : Stage Terre 

(+ d’infos et inscriptions, contactez : Franck 
Genevaux (afrrevelloisirs@gmail.com) 

§ 24 mai : Stage découverte Scrapbooking 
§ 07 juin : Cours de couture 
§ 14 juin : Fête de l’Eté 
§ 22 juin : Stage découverte Salsa 
§ 22 juin : Concert de guitare à l’église 
§ 28 juin : Balade théâtrale dans Revel 

Revel Fluo Party ! 
De quelle façon 
débute une belle 
soirée. C’était par 
un soir d’hiver, 
alors qu’il faisait 
froid et gris, 
Nicolas 
Mandaroux, 

nostalgique des précédentes fêtes des jeunes, 
décide d’appeler l’AFR….  

L’idée était lancée, avec la bénédiction du C8, 
l’envie et l’énergie de jeunes adultes Revélois 
et des membres des associations de l’AFR et du 
ROC, les 11 – 17 ans, tous habillés de fluo 
allaient envahir la salle de l’Oursière. Aucun 
retour en arrière possible !  

Samedi 
12 Avril, 
ils étaient 
là pour 
une soirée 
fantastiqu
e : 141 
entrées, 
une piste 
de danse 
remplie 
de 20h30 à 1h30 du matin, laser, machine à 
bulles, jeux, photos, écran géant …magique !!! 

Les jeunes ont rivalisé d’imagination pour le 
thème Fluo de la soirée.  

 
On n’est pas fatigués !!!! 

Nous tenons à remercier les 11-17 ans qui ont 
mis le feu dans cette soirée, les membres de 
l’AFR et du ROC, les services techniques de la 
Mairie et les parents bénévoles. 

Une mention spéciale pour nos jeunes 
organisateurs Alice, Lara,  Nicolas, Lohann, 
Maxime, Robin, Simon et GuiGui. 
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N’hésitez pas à nous proposer des thèmes 
pour la prochaine édition de la fête des 11-17 
ans. 

Santiago CABEZAS 

Atelier découverte SCRAPBOOKING 
Je vous donne rendez-vous le Samedi 24 Mai au 
matin pour faire un petit album 
en SCRAPBOOKING.  

Il s’agit de préparer un écrin pour coller 
quelques photos et annoter si on veut quelques 
anecdotes…  

Le modèle que je vous propose s’adresse à des 
débutants comme à des confirmés, exemple ci-
dessous :  

 
Il sera refait avec des papiers plus récents, 
toujours colorés pour qu’ils conviennent à un 
maximum de monde et à un maximum de 
thèmes !  
Ce sera l’occasion de construire une structure 
de « mini », d’utiliser du matériel spécifique au 
scrapbooking et de vous faire plaisir ! 

Le matériel est fourni mais il faut vous 
inscrire rapidement, afin que je puisse acheter 
les papiers et préparer les kits. 

Le prix de ce stage est de 25 euros. 

Le nombre de place est limité à 12 personnes. 
Donc si vous êtes intéressé, merci d’envoyer un 
email à l’AFR : afrrevelloisirs@gmail.com  
En espérant avoir le plaisir de scrapper avec 
vous. 
A bientôt ! 

Stéphanie GUILLEMIN 

 

Théâtre 
Représentation au Belvédère de St Martin 
d’Uriage 
L’atelier adulte  a donné une représentation le 
29 mars à 20h30 au Belvédère à st Martin 
d’Uriage.  

74 personnes sont venues voir « Classe 
terminale » de R. DE OBALDIA. La soirée s’est 
terminée par un pot amical où comédiens et 
spectateurs ont pu échanger sur la pièce. 

 

Sortie de l’atelier Théâtre : « aujourd’hui 
Nina, demain Virginia.. » 
Quelques ados et adultes de l’atelier théâtre de 
Chantal FOUCHER se sont rendus à l’Espace 
ARAGON à VILLARD-BONNOT ce mardi 15 avril 
pour voir « Public or not public » joués par les 
comédiens de la compagnie théâtrale de 
l’Esquisse.  

Quatre artistes dessinent une incroyable fresque 
sur l’histoire du théâtre, de l’âge des cavernes 
à nos jours, à travers le prisme du public. Aussi 
quelle ne fût pas la surprise de Nina quand les 
comédiens sont venus la chercher parmi le 
public pour interpréter le rôle de "Virginia" (puis 
Carmen)". Nina a ainsi participé à plusieurs 
scènes de la pièce guidée par les comédiens. 
Puis, dans un autre acte, Fanny, Julien, Mireille 
et Laurent se prêtèrent également au jeu. Ados 
et adultes sont sortis enchantés par ce 
spectacle. 

Week-end Spécial Spectacle de Théâtre 
Venez nombreux le week-end du 17 et 18 mai 
prochain voir les représentations enfants,  
adultes et ados à la salle de l’Oursière :  

Samedi  17 mai  à 17 h :  
Atelier enfants (5-10 ans)  « Changement de 
rôle » de N. VIVET (15 min).  

Dans une 
bibliothèque, il se 
passe d’étranges 
phénomènes. 
Certains 
personnages 
quittent leur rôle 
pour se plaindre à 

leurs auteurs, La Comtesse de Ségur et Charles 
Perrault.  

Les auteurs n’arrivent pas à les raisonner, et 
voici nos personnages partant vivre leur vie. 
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Samedi à 18 h :  
Atelier ados (11-15 ans) « Comment le cirque 
de Traviata se transforma en petit navire » 
de J.P ALEGRE (40 min) 

Le cirque Traviata a du mal à survivre entre 
chaque numéro. Les huissiers viennent saisir le 
matériel ou les animaux. Ils iront jusqu'à voler 
les couleurs du cirque. Alors que reste-t-il pour  
les clowns Caramel, Chocolat, et les autres 
artistes ? 

 
Samedi  17 mai à 19h15 :  
Atelier adultes « Classe terminale » de R. DE 
OBALDIA (45 min) 
Des étudiants viennent de tuer leur professeur ! 
« Il est déjà mort » assurent-ils, « puisqu’il 
vivait dans le mensonge, puisqu’il n’y avait 
aucune concordance entre les idées qu’il 
prônait et sa vie propre. Il vantait Marx, il 
vantait Mao, mais les pauvres, il en faisait des 
fagots » 

Ils vont enfin pouvoir donner libre cours à leur 
nature : chanter, danser, inventer des poèmes, 
et délivrer le cancre qui a été enfermé depuis 
des années dans une geôle de l’établissement. 
En attendant que la fête commence !!!! 

 

Dimanche 18 mai à 
17h30 :  
Atelier enfant, une 
pièce de clown  
«  Ce n’est pas mon 
frère ce n’est pas 
ma sœur » de T. 
REMY (10 min)  

Dimanche 18 mai à 18h :  
Atelier ados 
comédie moderne 
« La perle rare » 
de I Devaux (30 
min) 

La pièce se passe 
au sein d’une 
famille bourgeoise 
où règnent les 

bonnes manières et l’éducation rigide des 
adolescents. Une baronne va embaucher une 
bonne prénommée « Lolita » suite au départ de 
son employé … 

 

Dimanche 18 mai à 18h45 :  
Atelier adultes « L’école du diable » de E.E 
SCHMITT (30 min) 
L’école du diable est une pièce en un acte 
jouée en 1996 pour une soirée spéciale 
d’Amnesty International. 
Aux enfers, en cette fin du 20ème siècle, le 
diable déprime. Il est lassé de faire le mal 
toujours de la même façon. Trois de ces 
lieutenants lui soumettent chacun une solution. 
Le diable envoie alors sur terre trois adorables 
bébés : des démons nommés Idéalisme, 
Pragmatisme, Psychologisme… 

A la suite de toutes ces représentations, toute 
aide sera la bienvenue pour nous aider lors du 
rangement de la salle ☺. 

Claire MASTROPIETRO 
 

Atelier Danse Africaine 
Pour cette fin d’année, Atelier de danse 
africaine avec  l’assoc iation Colobane  

http://www.assocolobane.com/intervenants.ws 

Le mercredi 14 mai de 20H30 – 22H, salle de 
l’Oursière. 

Tarif : gratuit pour ceux/celles déjà inscrits aux 
cours à l’année, 10€ par personne pour les 
autres. 
2 intervenants Souleykane, danseuse et Luc, 
percussionniste 
Cet atelier est ouvert à tous. 

Pour les inscriptions, merci d’écrire à 
afrrevelloisirs@gmail.com 

Marie-Odile DOUCET  
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Ballade théâtrale dans Revel 
Une troupe de théâtre professionnel viendra 
nous faire découvrir la vie de Stendhal à travers 
quelques scénettes jouées dans les rues de 
Revel. 

« La mystérieuse affaire Stendhal »  
Un brocanteur loufoque et une brillante avocate 
italienne se retrouvent clandestinement… 

Une intrigue palpitante qui nous remémore la 
célèbre « Affaire Stendhal » qui bouleversa 
Grenoble 20 ans plutôt; Amour, crime et 
bretelles sont au programme ! 

Durée : 1h30 

En déambulatoire dans les rues de Revel le 
samedi 28 juin si le temps le permet. Sinon 
dans la salle de l’Oursière. 

***** 
Si vous êtes intéressé par ces activités, si vous 
souhaitez avoir des renseignements, proposer 
une nouvelle activité ou venir nous aider en 
tant que membre du bureau, contactez-nous : 
afrrevelloisirs@gmail.com. 

Retrouvez nous sur Facebook è 
https://www.facebook.com/pages/AFR-
Reveloisirs/339705379474180  
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APE Revel St-Jean-le-Vieux 
Nous profitons de nos 
terrasses et jardins par ses 
beaux jours de printemps 
grâce à Mr Carnaval qui 
est passé par notre village 
le Samedi 22 mars et à 
fait fuir l’hiver !  

Merci à tous les enfants 
qui ont une fois encore 
apporté beaucoup 
d’animation sur la place 
du marché, merci aux 
grands qui ont eux aussi 
joué le jeu !  

 
Nous avons passé un agréable moment autour de 
Mr Carnaval qui avait été confectionné cette 
année par la classe des moyens-grands : un beau 
travail ! 

Le samedi 26 avril sur la place du marché de 
9h à 13h s’est tenu le marché aux fleurs ! 

A cette occasion vous avez 
pu trouver de quoi 
confectionner de belles 
compositions végétales pour 
colorer et égayer vos 
jardins…Le concours du 
jardin fleuri est lancé ! 

Un grand merci à toutes les 
bonnes volontés qui nous ont aidé à vendre 
bulbes et plantes et ont ainsi participé au 
succès de cette manifestation. 

L’équipe de l’APE  

 

 

CHORALE « A TRAVERS CHANTS » 
Concert de l'été accompagné par des 
jeunes guitaristes et trompettistes!  
La chorale de Revel « A Travers Chants » vous 
invite à son concert annuel le vendredi 23 mai 
à 20h30 dans l’église. Nous vous interprèterons 
un répertoire très divers composé de Negro 
spiritual et Gospel, de Traditionnels africains, 
irlandais, français, moyen-âge anglais, nocturne 
de Mozart, madrigal italien,  sans oublier Elvis 
Presley et Renaud. 

En première partie, les jeunes de l’atelier 
guitare de Monica et les trompettistes de 
Domène nous  interprèteront le meilleur de leur 
répertoire puis ils accompagneront la plupart de 
nos chants. 

  
 

Retenez la date : 

Vendredi 23 mai, à l’église à 20H30 
Nous vous attendons nombreux pour cette 
soirée gratuite et conviviale ! 
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ROC : Fête du Sport 
Fête du Sport Samedi 24 Mai 13h30 
Retenez bien cette date, le samedi 24 Mai aura 
lieu la fête du sport avec différentes 
activités : Foot, Ping-pong, Volley, 
mais aussi quelque surprises : 
Triathlon ou Biathlon des familles, et 
encore des démonstrations de Gym et 
de Yoga (nouvelle discipline proposée dès 

l’année prochaine).  

En cours d’après-midi, on pourra 
danser dans les bulles avec la « sono-
bulles » et une partie de la soirée 

pourra se poursuivre en musique !!  

Vous voulez donner un coup de main ? N’hésitez 
pas à venir nous aider à faire vivre cette fête.  

Contact : olivier.croisat@gmail.com 

 

Gym douce : Essayez le Gymball 
A l'occasion de la fête du sport samedi 24 mai 
après-midi sur le terrain Guimet, un cours de 
Gymball (gros ballon souples de 65 à 75 cm de 
diamètre vous sera donner gratuitement par 
Lyliane Chabaud (prof de gym douce à Revel). 

Les horaires seront précisés ultérieurement dans 
ce même RD ou sur les affiches. 

Le nombre de ballon étant limités, les premiers 
venus seront les premiers servis. 

Contact : Lyliane Chabaud 
04.76.89.81.17  famille.chabaud@free.fr  

 

ROC Yoga 
Cours de Hatha YOGA (Yoga Lyengar) 
A partir de début octobre 2014, le ROC 
proposera une activité de Hatha yoga enseignée 
par Lyliane Chabaud actuellement enseignante 
de gym douce et en formation à l'enseignement 
du yoga Lyengar. 

Qu'est-ce que le Yoga ? 
Apparu en Inde, il y a plusieurs milliers 
d'années, le yoga est à la fois une technique 
corporelle et une philosophie. Il vise 
l'harmonie du corps et de l'esprit. Il 
permet d'avoir une meilleure concentration, une 
meilleure santé physique et psychologique et 
une ouverture aux autres et au monde!  

Le Yoga de BKS Lyengar 

Il se caractérise par la pratique des postures 
(asanas) et de la respiration (pranayama).Le 
tout s'effectue dans la recherche de la rigueur, 
de l'intensité et de la précision. Ces 3 grands 
principes de base permettent de développer un 
meilleur équilibre physique et mental et 
apportent tous les bienfaits que le yoga promet. 
L'enseignement est progressif, structuré et 
adapté aux capacités physiques de chacun. 
L'utilisation de sangles, de couvertures, de 
bolsters et de chaises facilite l'apprentissage 
des postures. Le Yoga Lyengar est aujourd'hui 
enseigné dans le monde entier par des 
enseignants certifiés. La pertinence de son 
enseignement attire de nombreux 
professionnels du mouvement : sportifs, 
chorégraphes, musiciens dont l'illustre et 
célèbre Yéhudi Menuhin qui fut l'élève de BKS 
lui-même.  
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Pourquoi à Revel ? 

Parce-que je suis Revéloise et que mon parcours  
universitaire, professionnel et spirituel m'ont 
conduit naturellement sur cette voie, afin de  
vous faire partager et  offrir les bienfaits de 
cette science et cet art qu'est le yoga et plus 
particulièrement le yoga Lyengar. Il ne faut pas 
sous-estimer cette méthode car elle est à la fois 
puissante, transformatrice et adaptée aux 
besoins de l'homme moderne. Avec une pratique  
régulière, on obtient des résultats rapides ! 

Renseignements et inscriptions : 

Venez essayer un cours gratuit à l'occasion de la 
fête du sport, le samedi 24 mai après-midi (les 
horaires seront précisés sur les affiches). Le 
cours se déroulera à l'extérieur, sur le terrain 
Guimet ou de tennis (sous réserve qu'il ne 
pleuve pas)si non dans la salle bleue (1er étage) 
de l'espace enfance. 

Démarrage des cours début octobre 2014. 

Inscriptions et renseignements au prochain 
forum des associations qui se tiendra à la mi-
septembre (la date vous sera 
communiquée en temps voulu dans les 
brèves ou prochain Revel Dialogue). 
Le premier cours d'octobre est 
gratuit. 

Contact : Lyliane Chabaud au 
04.76.89.81.17 

 

ROC KARATE 

Résultats des compétitions 2013-2014  
Nos jeunes karatékas se sont brillamment 
comportés lors des diverses compétitions 
officielles et interclubs de cette saison. Vous en 
trouverez le détail ci-dessous 

 

Coupes et Championnats Kata  
En Coupe et Championnat Départemental 7 
compétiteurs (4 filles et 3 garçons) : Charlotte 
Peloso (voir photo) prend la médaille d’Argent 
en Seniors. 

En Coupe et Championnat de Ligue : L’Equipe 
Féminine Cadette prend la médaille d’Argent et 
se qualifie pour les Championnats de France. 
Pénélope Gadebois finit 5ième en Pupilles, 
Charlotte Peloso 3ième en Senior et se qualifie 
pour l’Inter-région Bourgogne-Rhône Alpes. 

En Coupe Honneur Olivier Gadebois finit 5ième 
en Poussins. 

En Inter-région Charlotte Peloso prend la 5ième 
place et se qualifie pour les Championnats de 
France à Paris. 

Karaté Kid de Voreppe 
Ce n’est pas moins de 27 compétiteurs de 
Poussins à Cadets qui étaient présents pour 
cette nouvelle édition de la Karaté Kid de 
Voreppe (rencontre inter-clubs amicale mais 
très disputée). Rappelons que l’année passée le 
ROC Karaté avait remporté la Challenge du 
meilleur club et qu’il remettait ce titre en jeu. 

Les résultats ont été plus qu’honorables même 
si nous n’avons pas pu gagner le Challenge des 
Clubs. 

• Pupilles Blanche à Bl./Jaune : Alwen 
Angelier 3ième 

• Poussines Jaune et + : Pénélope Gadebois 
2ième 

• Benjamins Blanche à Bl./Jaune : Tim Donze 
4ième 

• Benjamines Orange et + : Nadia Croisat 
3ième, Pauline Giroud 4ième 

• Minimes Blanche à Jau/Orange : Julien 
Vial-David 2ième 

• Cadets tous niveaux : Pierre Benoit de 
Coignac 1re, Rémy Poulain 4ième 

Bravo à tous, ceux qui ont fait des podiums mais 
aussi ceux qui ont participé. Merci aux parents 
qui étaient présents pour accompagner, 
encourager, féliciter et parfois consoler. 

Les Professeurs et Assistants du ROC  
Section Karaté 
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LE PERLET             

Programme des sorties culturelles 
Jeudi 22 mai visite de 
Romans (visite de la vieille 
ville, déjeuner au 
restaurant, visite du 
musée de la chaussure ou 
centre commercial des 
marques). 

Mardi 8 juillet,  visite du 
château de Longpra sur la commune de St 
Geoire-en-Valdaine. 

En projet : En septembre, visite de Crémieu. 

 

Activités sportives 
Pour les marcheurs : 
Cette année, il y a 
deux groupes de 
marcheurs : 
 

Un premier groupe de bons marcheurs qui 
feront des dénivelés entre 800 et 1200 m. 

Un deuxième groupe de marcheurs moins 
aguerris qui feront des dénivelés entre 400 et 
600 m. 

Les groupes pourront emprunter en partie les 
mêmes itinéraires. 

Les informations sur les destinations et 
difficultés sont transmises par mail aux 
membres du club inscrits à la marche le 
mercredi.

 

Manifestations 
Stage de secourisme de premier niveau Jeudi 15 
mai et mardi 20 mai 2014 (Une journée par 
groupe). 

Durée : La journée (10h, stage et pauses) 
Lieu du stage : Association Départementale 
Protection Civile Isère - 22 Rue Edmond 
Rostand, 38400 Saint-Martin-d'Hères. 

 
Contenu sommaire du stage: La formation 
s’appelle « Prévention et secours civiques de 
niveau 1 » (PSC 1). Elle fait partie d’un module 
de formation de la filière « Actions citoyennes 
de sécurité civile » intégré au dispositif national 
de formation des citoyens, acteurs de sécurité 
civile 

Le périple des randonneurs 
Cette année, le périple des randonneurs partira 
pour les Dolomites la semaine du 6 au 13 
septembre 2014. 

__________________________________ 
Secrétariat du Perlet : 
Email : le-perlet@revel-belledonne.com 
Téléphone secrétariat : 04.76.77.36.24 
Adresse postale :  
Le Perlet – Mairie – 38420 REVEL 
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Conférence sur le climat
Le constat 
Depuis quelques dizaines d’années maintenant, 
un certain nombre d’indicateurs et d’études 
montrent que le climat se réchauffe à l’échelle 
du globe. Un phénomène inquiétant qui nous 
interpellent sur nos activités émettrices en gaz 
à effet de serre. 

« Sauvons la planète ! …. Polluons moins ! … 
Limitons nos émissions de CO2 ! Attention à 
l’effet de serre ! … » Toutes ces invectives 
ressassées quotidiennement sont le signe 
évident d’une préoccupation de l’impact de 
l’homme sur l’évolution du climat de notre 
planète qui trouble, inquiète et questionne… 
bref, qui fait débat à tous les niveaux de notre 
société car cela dépasse aujourd’hui le seul 
cadre scientifique. 

 

Prise de conscience du phénomène 
Tous les acteurs citoyens, politiques et 
scientifiques sont impliqués, chacun avec ses 
moyens et compétences, dans ce vaste et 
complexe sujet : Le climat et son évolution. 

Les uns, citoyens et politiques, conscients,  
depuis peu, de l’impact négatif de nos sociétés 
sur le climat, tentent d’en limiter ses effets 
par diverses mesures comme les taxes 
carbones, l’interdiction du brûlage des déchets 
végétaux, la limitation des rejets de gaz ou 
particules des engins à moteur, …, tout ce qui 
peut contribuer à réduire les pollutions 
diverses et à une prise réelle de conscience de 
ce phénomène climatique que nous risquons 

d’aggraver si nous ne modifions pas nos 
comportements de vie. 

Les autres, les 
scientifiques, ont 
mis en évidence ces 
changements et ne 
cessent d’alerter le 
monde politique et 
industriel et plus 
largement, toute la 
population sur les risques ou les répercussions 
majeures sur l’environnement du 
comportement actuel de nos sociétés. 

Climatologie : science multiple et 
complexe 
Si l’étude du temps à court terme  est le 
domaine de la météorologie, celle, sur de 
longues périodes de temps permet l’analyse 
des conditions météorologiques successives.  

La climatologie, branche de la géophysique 
pour le climat est constituée de multiples 
disciplines scientifiques qui regroupent 
géophysiciens, astrophysiciens, chimistes et 
biochimistes, biologistes, glaciologues, 
vulcanologues, océanographes etc. 

Chacun de ces spécialistes, dans son domaine 
scientifique, approfondit des phénomènes 
intervenant sur le système climatique connus 
ou encore partiellement incompris. 

L’addition du savoir de toutes ces disciplines 
permet d’obtenir cette compréhension globale 
de l’histoire de climat sur la terre et de faire 
des projections sur son évolution. 

Les variations climatiques 
Le climat planétaire est sujet à des variations 
naturelles, sans l’intervention de l’homme, 
dues, par exemple, aux fluctuations des 
courants océaniques, aux éruptions volcaniques 
(rejet de CO2), il est également dû à des 
causes naturelles externes comme le 
rayonnement solaire, les cycles astronomiques 
(orbite, rotation de la terre, etc.), l’effet de 
serre du, entre autre, aux composants gazeux 
de l’atmosphère qui contribuent à la chauffer 
(sans effet de serre, la température moyenne 
de la terre serait d’environ –18°C). 
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Malgré ces variations naturelles, le climat 
planétaire est assez stable avec une 
température moyenne à peu près constante. 

Mais depuis quelques décennies, le climat 
régulier du globe, se réchauffe. Dans le 
collimateur : les gaz à effet de serre dont 
certains d’entre eux sont dus à l’activité 
humaine (Ozone, CO2, Méthane) qui dégagent 
ces gaz en abondance.  

 
 

Avoir une vision globale du climat 
Devant la complexité et la multiplicité des 
disciplines qui entrent en jeu dans l’étude et la 
compréhension du climat, il est nécessaire de 
dégager de façon objective les principaux 
repères susceptibles d’amener à une vision 
globale de la question climatique. 

 

Projet de conférence ouverte à toute 
la population à l’automne 2014 
Le club LE PERLET, pour son programme 
annuel, organisera, cet automne une grande 
conférence sur le thème du climat.  

Cette conférence sera bien entendu ouverte 
à tout public. 

Son thème s’articulera autour de 3 axes : 
« Climats passés, passage de l'homme, climats 
futur » 

Son but est de répondre aux interrogations de 
chacun sur la problématique du climat par une 
information d'une experte scientifique. C'est un 
sujet qui mérite une large information et c'est 
le but premier de ce type de conférence. 

Elle sera animée par une scientifique, 
spécialiste du climat. Docteur de 3e cycle en 
chimie quantique, Docteur d’Etat en physique, 
a enseigné en physique fondamentale, puis en 
science du climat et de l’environnement à 
l’Université Joseph Fourier de Grenoble et à 
l’Université de Savoie, a effectué des 
recherches dans différents domaines allant de 
la spectroscopie moléculaire et de la physique 
atmosphérique aux sciences du climat et de 
l ‘environnement. Enfin elle fut de 1995 à 2008 
rédactrice de la lettre « Changement Global », 
publication du comité national français sur le 
changement global, rattaché à l’Académie des 
sciences. 

Gratuité : Cette conférence sera libre d’accès 
et gratuite. 

Une information pratique sera donnée en 
temps voulu à toute la population (jour – 
heure – durée – lieu). 
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La v ie Revéloise 

État Civil 
État civil 
Afin de respecter votre vie privée, la diffusion 
de toutes les informations concernant l’état 
civil (naissance, mariage, décès) nécessite votre 
accord écrit. Si vous acceptez qu’une 
information relative à un événement familial 
soit publiée dans le bulletin municipal et/ou sur 
le site internet Revel-Belledonne, il est 
nécessaire de retourner une autorisation écrite 
que vous pouvez trouver sur le site ou au 
secrétariat de la mairie. Merci d’en prendre 
note. 

Naissances :  
� Zachari DERRIEN, né le 4 avr il 2014 

Décès 
ÿ Marthe BERNARD, née PEZIER, décédée le 31 
mars 2014 

 

Une page d’histoire de Revel 
Marthe Bernard était originaire de Normandie. 
Dans les années 30, elle vient chez son amie de 
Grenoble et prendre vite gout aux joies de la 
glisse ainsi qu'aux randonnées de haute 
montagne. Ses escapades furent renouvelées 
plusieurs années de suite avant de quitter 
Rouen pour venir vivre à Grenoble. 

A l'époque Freydières connaissait une forte 
affluence par les citadins qui fuyaient la ville 
pour prendre le bon air des montagnes le 
samedi et le dimanche. Un bus assurait 
quotidiennement la liaison entre la ville et la 
montagne et le chauffeur de bus n'était autre 
que Emile Bernard, son futur mari. 

Marcel Jay et sa femme Antoinette Bernard 
tenaient à l'époque le café de la Pra et avaient 
une société de car dont Emile était associé. Le 
savoir-faire de Marthe pendant sa jeunesse en 
Normandie ou elle avait appris très tôt à 
travailler dans la charcuterie familiale, est mis 
au service du café. 

L'hôtel de la Pra (actuel café du village) va 
accueillir pendant plus de 30 ans des centaines 
de touristes pour manger et pour dormir dans 

les quelques chambres que compte 
l'établissement ce qui oblige un rythme de vie 
assez soutenu entre le lever et le coucher 
compte tenu des commodités de l'époque et des 
inconditionnelles partie de cartes interminables 
jusqu'à deux heures du matin et où il fallait  
refaire à manger aux joueurs de cartes. 

Ils eurent trois enfants et leur vie à Revel se 
partagea entre l'hôtel et le restaurant pour 
Marthe et les transports en bus pour son mari 
qui assurait une navette quotidienne entre 
Revel et la vallée et bien d’autres voyages par 
la suite quand les gens commencèrent à avoir 
du temps pour voyager. 

De cette époque, il reste leur maison à l'entrée 
du village qui servait entre autre à leur 
habitation mais aussi comme garage pour les 
bus et de nombreux souvenirs pour sa famille 
qui a toujours connu leur grand-mère vivre ici à 
Revel. 



  

 

 33

Discrète et soucieuse pour les autres jusqu'au 
bout de sa vie, Marthe à connu deux siècles 
puisqu'elle est née un 29 Mars 1912 pour 
s'éteindre le 30 Mars de cette année à l'âge de 
102 ans et on peut imaginer les 
bouleversements qu'elle a connus.  

« Ma mère n'avait pas de regret de voir la vie si 
différente aujourd'hui, elle avait l'esprit 
moderne » me dira son fils tout comme il me 
raconta comment sa mère, au moment du 
passage à l'euro (2002), avait pu être inquiète 
pour les personnes âgées : comment allaient ils 
pouvoir s'y retrouver? 

Ou encore une anecdote amusante, hospitalisée 
il y a quelques années, elle avait trouvé qu'il y 
avait décidément trop de "Vieux" et qu'il fallait 
qu'elle remonte à Revel. 

Alors entourée de ses enfants, petits-enfants et 
arrières petits-enfants, elle a vécu la fin de sa 
vie à Revel dans sa maison. 

Avec l'aide de ses auxiliaires de vie qu'elle 
appelait "ses anges gardiens" et de sa famille, 
elle a pu s'éteindre aussi paisiblement qu'elle le 
souhaitait dans son "chez elle". 

Thierry MAZILLE 

 

De retour de Sotchi 
Les Jeux Olympiques vus de l’intérieur 
Désormais, je pourrais dire « j'y étais ! ». Et je 
repense à toutes ces olympiades, été comme 
hiver, que j'ai regardées depuis mon canapé, 
des heures durant, avec une boule dans le 
ventre, des trémolos dans la voix ou des larmes 
plein les yeux.  

 
Tous ces athlètes que je voyais dans le portillon 
de départ, je me disais "un jour, ce sera moi". 
Et tous ces champions qui montaient sur le 
podium et qui savouraient ce moment unique 

devant le monde entier. Je me disais 
secrètement, « J'espère qu'un jour je le vivrais 
ce moment ! ». 

Je suis allée à ces Jeux dans l'optique 
d'apprendre et d'emmagasiner de l'expérience 
pour ceux de Pyong-Chang en 2018. J'en reviens 
plus grande et cette expérience m'a appris 
beaucoup de choses.  

Pour ma première course, le sprint, j'arrive à 
faire à peu près ce que je souhaite. La forme et 
le tir sont là mais les leaders ont tellement 
réussi à hausser leur niveau que je me retrouve 
loin dans le classement.  Pas vraiment le 
résultat que j'espérais. Et la poursuite deux 
jours plus tard est à oublier...! 

Les journées sont longues entre les courses, je 
ne prends pas le départ de toutes les 
épreuves. Le regret que j'ai est de ne pas avoir 
pu profiter des autres épreuves, les villages 
olympiques de ski et de glace sont trop loin. 

Je ne reviendrai pas sur l'histoire de notre 
relais. Ce fut très dur pour toute l'équipe et il 
en ressort quelque chose de très important : il 
n'y a pas que le sport dans la vie. 

Vivre les Jeux de l'intérieur est incroyable ! Les 
médailles du biathlon et de nos copains les 
fondeurs nous ont fait verser des larmes et 
vibrer comme rarement ! Pendant 3 semaines, 
j'étais dans mon petit paradis du sport, au 
milieu des montagnes, à faire ce que j'aime 
et... aux Jeux Olympiques ! 

Un grand merci à toutes les personnes qui sont 
venues décrocher la banderole sur la place du 
village et partager un verre à mon retour, cela 
fait chaud au cœur ! 

Anaïs CHEVALIER 
 

La Gelinotte 
Nous passons le relais… 
Bonjour à tous, 

Nous profitons d'un petit espace dans le Revel 
Dialogue pour vous annoncer officiellement la 
vente effective de La Gélinotte et donc notre 
départ ce 31 mai. 
En effet, plus rapidement qu'attendu, nous 
avons trouvé preneur pour nous succéder : Fredi 
et Nathalie Meignan. Ils habitent  Freydières et 
certains d'entre vous doivent déjà les connaître. 
Avec Noé Vérité, ils reprennent à trois le 
restaurant à compter du 1er juin. 
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Nous sommes heureux de laisser La Gélinotte à 
des mains qui connaissent bien l'endroit et qui 
ont le souhait de continuer à le faire vivre toute 
l'année.  
Même si notre passage ici aura été court, il est 
important pour nous que vous sachiez que ces 
deux années au bord du lac ont été riches de 
belles rencontres, de beaucoup de partage, de 
sourires, de soirées musicales étonnantes, d'une 
enrichissante expérience professionnelle et d'un 
cadre de vie exceptionnel. 

D'ores et déjà, un 
grand merci à vous 
de nous avoir 
accueillis, suivis, 
motivés et merci 
d'avoir partagé cette 
aventure avec nous. 

Au-delà d'une vente, c'est une vraie passation 
que nous faisons avec Fredi, Nath et Noé. 

D'ailleurs, vous êtes tous conviés, clients ou 
non, avec vos amis ou non, seuls ou nombreux, 
pour trinquer, en fin d'après-midi, le samedi 31 
mai, notre dernier jour, de 18h à la tombée de 
la nuit.  

L'idée est la suivante: Nous préparerons de quoi 
commencer l'apéro et vous pouvez aussi, si le 
cœur vous en dit, ramener un petit quelque 
chose à grignoter ou à siroter, à partager. 
Nous organisons ça à 5, avec Noé, Nathalie et 
Frédi, c'est bien entendu gratuit et ouvert à 
tous. 

Que ceux qui veulent venir avec un instrument 
de musique le fassent, et puis, tout peut arriver 
!! 
A très bientôt donc. 

Mathilde, Bertrand 
...et Lison." 

 

Caresse et Câline sur la plus haute 
marche du podium 
Le 30 janvier dernier, Caresse et Câline, les 
deux vaches  de la Ferme des Délices au Merger, 
se sont distinguées en remportant l'édition 2014 
du concours « Talents Gourmands » pour la 
région Rhône-Alpes.  

Un concours inédit parrainé par 26 des plus 
grands chefs cuisiniers français pour célébrer les 
professionnels du patrimoine alimentaire 
régional, depuis le champ jusque dans l'assiette. 

Cette initiative lancée par le Crédit agricole, 
partenaire de longue date des acteurs 
économiques locaux, valorise les agriculteurs, 
artisans et restaurateurs qui défendent leur 
terroir par la qualité de leurs produits.  

Parmi les atouts qui ont permis à Anne-Sophie 
Cosson de devenir la lauréate de cette édition, 
retenons l'implication dans une agriculture 
durable et locale, la mise en place de circuits 
de distribution courts, le soutien de l'emploi 
local avec l'embauche de deux salariés Revélois, 
la mise en avant de la qualité plus que de la 
quantité.  

De la vache à la glace, du verger au sorbet 

C'est en effet grâce au lait de ses deux vaches 
et aux fruits du verger qu'Anne-Sophie produit 
chaque semaine près de 200 litres de glace 
commercialisés à la ferme et dans les magasins 
de producteurs et magasins bio du bassin 
grenoblois.  

Avec le retour des beaux jours, vous pourrez de 
nouveau profiter des portes ouvertes de la 
ferme chaque samedi entre 15h30 et 18h00 : 
c'est l'occasion d'assister à la traite de Caresse 
et Câline et de venir déguster les nouveautés de 
cette année : lavande, vanille-caramel et autres 
merveilles ... 
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Revel, une autre façon de vivre 
ensemble 

Ici, tout est si différent… 
Installés à Revel depuis bientôt 18 ans, nous 
avons découvert et adopté un mode de vie bien 
différent de celui que  nous connaissions avant. 
Parce qu’il y a un « avant » et un « après »… 

Avant, c’était la vie en appartement dans une 
ville de taille moyenne, un petit appartement 
lumineux et confortable dans une rue assez 
calme. Par contre, je ne connaissais pas mes 
voisins, si ce n’est par un « bonjour » 
occasionnel un peu lointain, un peu gêné. 
Gênée, parfois je l’étais quand il s’agissait de 
demander un service, un ouvre-bouteille ou une 
lampe pour changer celle de la salle de bains 
qui m’avait lâchement fait faux bond un jour 
férié. D’ailleurs, souvent, je ne demandais rien. 

A Revel, peu à peu, j’ai découvert un autre état 
d’esprit, une autre façon de vivre. Bien sûr, il 
faut un peu de temps pour oser parler à ses 
voisins. On s’observe d’abord, on s’apprivoise 
peu à peu, on discute sur le bord de la route, 
puis dans le jardin. Aux heures chaudes de 
l’été, on s’invite pour le café, et aussi pour 
l’apéritif. Vient le barbecue, et puis quelques 
soirées entre voisins qui deviennent bientôt des 
amis.  

Lorsque la neige arrive, quel soulagement de 
voir arriver le voisin avec sa pelle et ses bras 
pour vous aider à déneiger l’entrée de votre 
maison (il faut dire qu’enceinte de 6 mois, ce 
n’est pas idéal pour manier la pelle !), ou avec 
son 4x4 pour sortir la voiture du fossé où vous 
l’avez malencontreusement laissé glisser… 

 

Parfois, pour une fête, un anniversaire, ou 
simplement pour le plaisir de réunir ses amis ou 
sa famille, il y a beaucoup de monde chez vous. 
Cela fait un peu de bruit, vous avez prévenu vos 
voisins, et ils ont proposé que  vos invités 
garent leur voiture chez eux ou sur 
l’accotement devant leur maison. 

En ville, auriez-vous rencontré cette chaleur, 
cette solidarité ? Je vous avoue que  je ne 
l’avais jamais connue, si ce n’est dans mes 
souvenirs d’enfant, lorsque je vivais dans un 
village de la campagne tourangelle. 

Alors, oui, il y a un « avant » et un « après » 
notre installation à Revel : pour les quelques 
raisons évoquées précédemment et pour bien 
d’autres encore, comme la qualité de vie, la 
douceur et le calme, la nature et le cadre 
enchanteur, j‘aurais du mal à retourner en ville 
aujourd’hui. Bien sûr, l’éloignement et 
l’altitude nous contraignent à aménager nos 
modes de vie, parfois nos ados aimeraient bien 
être plus proches de leurs centres d’intérêt. 
Ceci dit, posez-leur la question : ils ne 
voudraient pour rien au monde vous voir quitter 
Revel !  

Je souhaite à tous ceux qui viennent de 
s’installer à Revel (ou qui vont s’y installer 
prochainement) de découvrir et d’apprécier 
cette vie si différente, d’en comprendre les 
règles aussi, qui ne sont pas forcément celles 
que  vous avez connues auparavant. 

Alors, si parfois quelque chose vous étonne dans 
un comportement, voire vous dérange un peu, il 
suffit souvent d’aller en discuter directement 
avec les personnes concernées.  Rien de tel 
qu’une parole échangée pour comprendre une 
attitude qui peut paraître « sans gêne » quand 
on est issu d’un milieu urbain, milieu souvent 
moins favorable à l’entraide et la 
compréhension mutuelle.  

Il serait dommage de voir notre belle campagne 
envahie d’une signalétique qui n’a pas grand-
chose à y faire (et qui est d’ailleurs illégale sans 
arrêté municipal). 

Dominique CAPRON 
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Help jeunes musiciens ! 
Vous habitez une grande maison que vous 
n’occupez pas entièrement… ? Vous avez des 
dépendances inutilisées… ? Vous accepteriez 
d’avoir un peu d’animation dans vos murs 3 ou 
4h par semaine… ? Vous seriez heureux de 
participer à la valorisation de la culture 
musicale Revéloise…. Pourriez-vous prêter un 
local ou une salle pour son enseignement 
(encadré par des professeurs) ? 

 
Quelques musiciens – élèves, parents et 
professeurs de musique - cherchent à 
promouvoir et développer  l’apprentissage de la 
musique à Revel au-delà de ce qui existe déjà 
grâce aux acteurs de la commune. Ils travaillent 
sur un partenariat avec les structures de 
communes limitrophes pour : 

§ étoffer le choix des instruments offerts aux  
Revélois, 

§ éviter d’avoir recours à des écoles 
éloignées de la commune, 

§ permettre ou faciliter la pratique 
d’activités collectives (groupes, orchestres, 
animations de bals et manifestations 
diverses comme la fête de la musique, le 
bal folk, les festivals locaux, etc.). 

§ favoriser les rencontres entre musiciens, 

La pratique collective de la musique est 
stimulante pour aider à maintenir la motivation 
et le plaisir de jouer des adolescents. 

C’est dans le cadre de ce projet que nous 
aimerions pouvoir disposer d’une salle dédiée 
aux cours de musique dans laquelle il serait 
possible de laisser un piano et une batterie (2 
instruments encombrants mais pratiquement 
indispensables pour accompagner tous les cours 
et les répétitions). 

Nous rencontrerons prochainement la mairie 
pour envisager quelle collaboration peut exister 
pour la mise en place de ce projet. 
Une autre piste : une salle de l’école dédiée à 
la musique et aux parcours éducatifs (surtout en 

cas de suppression de classe par l’éducation 
nationale si cela était -  malheureusement – 
envisagé un jour…) ? 
Merci de nous aider ! 

Contact : 06.77.03.03.24 

  Expression Revéloise 
Des châteaux en Espagne ? 
On est dans une démocratie à bout de souffle, 
dont le fonctionnement ressemble étrangement 
et scandaleusement à celui d’une monarchie. 
Pourtant des voix s'élèvent pour réveiller les 
somnambules, les langues mortes, comme celles 
de langues de bois qui assignent aux électeurs 
des comportements qui leurs profiterons, sait-
ont jamais, lors de futures élections comme les 
européennes !  

Mais en attendant nous perdons un temps 
précieux pour l'édification d'une structure 
sociale, économique, culturelle et de politiques 
du partage qui doit devenir le 
territoire d'actions de paix et d'égalité des 
chances.  

Oui, parmi nous dans notre communauté 
villageoise, il y a des pauvretés et des talents 
ignorés qu'aucun responsable aux affaires 
communale ne doit laisser indifférent. Le texte 
qui suit illustre cette pensée  

« Du haut de mes huit ans, au pied des châteaux 
de sable lentement rongés par la marée, je 
contemplais la désagrégation. C'était tout 
l'édifice lentement noyé dans son milieu humide 
qui s'effaçait, ruiné de toute forme de pouvoir, 
de toute architecture d'affirmation. J’imaginais 
la fin des mandarins. Mais aujourd'hui devenu 
grand-père c'est à toute cette poésie des futurs 
qui s'ouvre sur le désastre de la ruine qu'il me 
vient ce rêve d'endiguer la marée montante des 
censeurs, des imposteurs, des usurpateurs, et 
autres prédateurs des richesses de l'humanité.   

La civilisation européenne est-elle dans 
l'impensé, l'impasse de la certitude de n'être 
plus ? Devrions-nous nous soumettre impuissant 
à la montée du pouvoir des urnes dernières 
bouées de sauvetage de nos démocraties  en 
péril ?  

Quand la marée montante lèche les donjons et 
ruine nos châteaux merveilleux par pans 
entiers, notre civilisation se noie de tristesse. 
Devrions-nous pour autant abandonner l'audace 
d'une recherche d'un monde meilleur à léguer à 
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nos enfants ? Sans la vie à flanc de montagne, il 
n'y aurait plus de terre de prodige comme celle 
d'Aristide Bergès qui imagina de retenir l'eau des 
montagnes alentours (à l'actuel lac du Crozet à 
Revel) pour la précipiter dans des conduites 
forcées.  

Ce sont celles qui allaient ainsi devenir le 
berceau de la houille blanche, et plus tard à 
Grenoble le grand chantier de la fée électrique 
sans lequel aucune modernité ne pouvait 
éclore. Aurions-nous oubliez l'espoir du 
renouveau d'un printemps des poètes, des 
utopistes, des artistes… des petits inventeurs 
comme des grands pour laisser de côté ceux qui 
s'abstiennent de voter ?  

C'est sans rapport me direz-vous. Pourtant ce 
sont les sceptiques qui croient les municipalités 
incapables de se réformer qui ne veulent plus 
anticiper pour l'intérêt général faute d'être 
entendu, ou désavouer.  

Souhaitant ne plus être confronté aux bâtisseurs 
de châteaux en Espagne mais à ceux de 
l'intelligence collective qui profite à tous, je 
vous souhaite un bon mandat fertile de ce que 
nous aurions semé.  

Alain DE BORNIOL 

Nouvelles rubriques ! 
Suggestion de nouvelles rubriques pour aider à 
dynamiser et « ouvrir » notre journal communal 

Suggestion 1 : une rubrique « boite à idées » 
pour inciter les cerveaux qui fument (et il y en a 
à Revel !) à exprimer leurs propositions – quelle 
qu’elles soient - dans un cadre communal 
constructif. 

Suggestion 2 : une rubrique « ateliers CCDO » 
qui listerait les ateliers actifs du « Comité 
Consultatif de Démocratie Ouverte » (créé 
dernièrement par le conseil municipal) avec les 
projets sur lesquels elles planchent, les acteurs 
et les comptes-rendus d’avancement pour 
susciter l’implication des Revélois et mesurer 
combien Revel avance passionnément ! 

Merci aux élus, bien sûr, mais aussi aux 15 
candidats non élus qui ont travaillé 
bénévolement sur le devenir de notre commune 
à l’occasion de la campagne. Certains ont donné 
leur temps, leur énergie et leur argent pendant 
plus d’un an ! Les programmes des 2 équipes 
différaient finalement peu et nul doute que la 
« cohabitation » sera fructueuse. 

H.P. CHAPUIS 
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Merci Dominique ! 
Cette modeste adaptation d’une 

chanson de circonstance  pour 
rendre un chaleureux hommage à 
l’auteur brillant et dévoué de ces 

innombrables articles sur notre village, et  le 
remercier de toutes ces vivantes et 
perspicaces chroniques  nique  nique … 

A l’époque où Jean-sans-terre d’Angleterre 
était le roi, 

Dominique, précurseur prêchait pour le poêle à 
bois 

Aujourd’hui toujours vaillant, sauve le monde 
de l’enfer 

S’en allant toujours prêchant  compost et 
panneau solaire! 

Refrain 1 :  
Dominique  nique  nique  s’en allait tout 

simplement 
Bon apôtre, chantant 

En tout chemin en tout lieu 
Il ne parle que d’Co2 
Il ne parle que d’Co2 

Certain jour un hérétique,  tout seul sa voiture 
a pris 

Par sa fougue Dominique,  bien vite le convertit 
Bientôt la carriole fut pleine  de badauds qui 

s’trouvaient là 
Partis dans la pente  - Amen ! –  tout ç’beau 

monde fut vite en bas! 

Refrain 1 

Ni voiture ni diligence,  c’est la sainte pauvreté 
Et quand il part en vacances,  ç’t’en chameau 

ou VTT 
Fidèle à ces idéaux,  même pour promener 

bobonne 
Pas d’répit toujours il faut   faire gaffe au bilan 

carbone! 

Refrain 1 

Entrainant tout le village  dans sa foi et son 
ardeur 

Emporté dans le sillage  de cet inspiré prêcheur 
Poète et sur les bords, philosophe et 

psychologue 
Si vous m’croyez pas encore,  z’aviez qu’à lire 

Revel dialogue 

Refrain 1 

Dominique on t’aime bien, alors surtout ne 
change pas 

Notre terre a besoin  de gars décidés comme toi 
Avant qu’tous les glaciers fondent, il faut des 

gens convaincus 
Pour faire avancer le monde  à grand coup de 

pieds au  … ! 

Refrain 2: 
Dominique  nique  nique  s’en allait tout 

simplement 
Bon apôtre chantant 

En tout chemin en tout lieu 
Il ne parle que d’vivre heureux 

Il ne parle que d’vivre heureux… 

Sois heureux sur ton chemin !... 

Jean CHABAUD  
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Petites annonces 
F Vous avez besoin d’aide en anglais ou en 

italien ? Vous êtes écolier, collégien, 
lycéen ? Vous souhaitez une remise à 
niveau dans l’été ou un coup de pouce 
pour réviser le BAC (écrit ou oral) ? 
Etudiante en 2ème année de licence LEA 
(Langues Etrangères Appliquées) je suis 
disponible de mi-mai à la rentrée 
scolaire 2014.  

Contactez-moi au : 06.23.71.83.46 - 
Florence Formuso. 
 

F Urgent Les Faures : nous 
recherchons un(e) étudiant(e) 
sérieux(se) pour faire réviser 
notre fils, élève de 5ème, après le 
collège (devoirs et leçons). 

Contactez-nous au : 
04.76.89.35.25 après 20h00.  

Merci. - Famille Michel 

 

F Un essaim d’abeille est arrivé dans votre 
jardin ? Je vous l’enlève gratuitement. 

Appelez-moi au 06.19.43.32.45 
Philippe Desbuisson 
 
 
 
 

F Pour recevoir votre 
famille ou vos amis, nous mettons à 
votre disposition un gîte tout équipé sur 
Revel (Les Roussets). Capacité : 6 
personnes. 

Formule Week-end ou semaine. 

Contact : Famille Desbuisson au 
06.19.43.32.45 
 
 
 
 

 
 

 

 

 

 



  

 

 40

 

Mai 

F Samedi 17 - Dimanche 18 Spectacle Théâtre (AFR) 

F Vendredi 23 à 20h30 Concert de la Chorale  

« A travers Chants » à l’église 

F Samedi 24 Fête du sport avec le ROC 

F Dimanche 25 Elections européennes 

F Samedi 31 à 18h00 Apéritif de la Gelinotte 

Juin 

F 14 juin Fête de l’été (APE, AFR, APAQ) 

F 20 juin  Cinéma en plein air à St Jean-le-
Vieux: « La cage dorée » 

F 22 juin à 14h00 Concert de guitare à l’église 
(AFR) 

F 27 juin Cinéma en plein air à Revel: 
« Le cochon de Gaza » 

F 28 juin Ballade théâtrale dans Revel 

Aout / Septembre 

F 23 août (à confirmer) Fête du Bois à Freydières 

F 29 août Ultra Trail Belledonne 2014 

F 7 septembre Comice Agricole (lieu à 
confirmer) 

 


